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Les inconvénients et les dangers de la 
diplomatie secrète, au moins pour les 
jteuples libres, ont été depuis long-temps 
sfenalés. Sans doute, les échanges de 
Vues entre les gouvernements ne sau-
raient, comme on dit, avoir lieu sur la 
place publique. Encore convient-il de ne 
pas tenir dans une ignorance trop ab-
solue ceux qui doivent en faire les frais. 
■Serait-on sur le point de changer cette 
méthode ? A en juger par ce qui se passe 
en ce. moment, •'on serait tenté de le 
croire. Ce qui est sûr, c'est que si des 
négociations secrètes ne sont engagées 
nulle part, on questionne et on répond 
de tribune à tribune. 

C'est la paix qui fait l'objet de ces 
questions et de ces réponses par-dessus 

frontières et par delà les nlers. 
IPsTous les belligérants semblent égale-
ment désireux d'en finir avec le sanglant 
cauchemar qui pèse sur l'univers. La 
paix ! Qui ne l'appelle de tous ses 
vœux ? Quel est le criminel ou le fou qui 
oserait l'écarter délibérément, si elle 
était à portée de sa main ? Vérité aussi 
'éclatante que la lumière du soleil. Mais 
à quelles conditions ? 

« A tout prix », ont dit les Russes. On. 
sait où celte conception les a conduits. 
Paix honteuse et déshonorante d'humi-
liation, d'abdication et de servage I Mais 
aussi paix incertaine et sans sécurité du 
lendemain 1 Ne s'accompagne-t-elle pas 
d'jlîne guerre civile dont nul ne peut pré-
tjpè l'issue ? Décomposition de l'armée 
et déliquescence de la nation, voilà où 
aboutit l'anarchie russe. Dans l'impos-
sibilité où l'on est de continuer la guer-
re, il faut bien passer sous les fourches 
caudines de l'ennemi. Le vaincu est à la 
merci du vainqueur, et TrojBky de dire, 
avec un geste de lassitude désespérée, au 
Teuton impitoyable: : « Nous ne nous 
'« battons plus, voici nos armes dépo-
rt sées, faites de nous ce qu-'il vous plai-
ra ». Appel indirect à la magnanimité 
tudesque ! Qu'en peut-on attendre ? On 
le voit déjà. 

Les Alliés ne sont pas disposés à' ac-
cepter une telle paix. C'en serait fait à 
toit jamais des buts et des idéals qui les 
eni décidés à relever l'insolent défi jeté 
au monde par l'ambition germanique. 
Ces buts et ces idéals ont été maintes 
fois exposés à Paris, à Londres, à Rome. 
Le président Wilson, dès le jour où il a 
résolu, à- son tour, de faire tirer l'épée 

•aux Etats-Unis, les a, de son côté, ma-
gistralement définis et précisés. L'inter-

-^"""".ftiflg'la grande République arnëri-
,rdans le gigantesque conflit, lui a 

. aonné sa véritable signification : ce n'est 
pas seulement la lutte du Droit contre la 
Force, c'est aussi le combat des Démo-
craties contre les Autocraties. 

Tout récemment MM. Wilson et Lloyd 
' 'G.ôorgè exposaient de nouveau ces idéals 
et ces buts. C'est à leurs discours qu'ont 
répondu par-dessus les monts et les 
ocians, les chanceliers des Empires cen-
tralix. Le môme jour, le comte Hertling 
à (perlin et le comte Czernin à Vienne 
prenaient la parole. Lisez attentivement 
leurs discours. Quelle différence de ton I 
L'Allemand reste brutal et arrogant ; 
l'Autrichien est hypocrite et cauteleux. 
Mais, sur le fond, comme ils sont d'ac-
cord ! Leur pensée commune peut se ré-
sumer ainsi : « Les rapports internatio-
« naux, après comme avant la guerre, 
« continueront à être réglés par la force. 
« Le droit, mot sonore mais vide de 
:« sens, n'existe pas ; les petites nations 
M doivent subir la loi des grandes ; elles 
« ne sauraient prétendre à vivre d'une 
tt vie indépendante et libre ». 

Partant de ce principe — le même 
qui leur a l'ait déchaîner le cataclysme 
i— les vues de conquêtes des empires 
cetfjraux se donnent libre carrière, non 
seulement en ce rtui concerne la Polo-
gne, l'Ukraine et toute cette poussière 
d'Etats qu'est devenue la Russie dislo-
quée, mais encore la Belgique, la Rou-
manie, la Serbie, les provinces septen-
trionales de la France envahie, les colo-
nies anglaises et la suprématie de la 
.Grande-Bretagne sur mer, aussi bien 
que les populations des terres irreden-
tes qui demandent à cris redoublés 
leur incorporation à la grande famille 
italienne. 

Prétentions outrecuidantes que les 
mains libres laissées aux empires de 
proie par la paix russe ne sauraient faire 
accepter des Alliés. C'est ce que vien-
nent de proclamer bien haut, dans un 
énergique et mâle langage, MM. Wil-
soui Lloyd George et Orlando. C'est ce 
^ 

que ne manquera pas d'affirmer à son 
tour M.'Clemenceau au premier jour. 
Les gouvernements d'Allemagne et 
d'Autricbe-Hongric parlent de paix, 
oui mais du bout des lèvres. Le cœur 
ne 'songe qu'à la guerre. Ils espèrent 
toujours imposer à l'Europe et au monde 
leurs volontés par la force des armes. 

Préparons-nous donc à subir le choc 
depuis si longtemps annoncé. Elevons 
nos cœurs et tendons à l'extrême nos 
énergies. Entre l'idéal démocratique et 
l'idéal autocratique c'est bien le duel à 
mort. Faut-il attendre un sursaut, un 
réveil, des peuples jusqu'ici courbés 
sous le joug dee empires centraux ? 
Une révolution chez eux ne sera possi-
ble, quoi qu'en pense Trotsky, qu'à la 
suite d'une grande défaite des hordes 
ennemies sur le front occidental. 
Souhaitons-la prochaine/Mais en atten-
dant, retenons toujours ce fait — il 
n'est pas sans importance à cette heure 
— on cause, oui, on cause, par delà les 
mers et par-dessus les frontières,- de 
tribune à tribune. 

Henri Michel. 
Sénateur. 

PROPOS DE GUERRE 

Voici le maréchal Jofïre regu de l'Académie 
et Bolo condamné à mort. 

Je ne fais pas de rapprochement entre ces 
deux faits qui n'ont entre eux aucune espèce 
de relation ; je constate simplement qu'il est 
peut-être vrai qu'ici-has chacun en ait selon 
ses œuvres. 

Au fond, vous savez, le fripon qui triom-
phe et dont la vie s'achève en douceur, c'est 
une blague... Quand on joue, avec le feu, on 
finit tôt ou tard par se brûler. 

Mais, dira-t-on, Bolo n'est peut-être pas un 
traître... Je n'en sais rien, et peu importe. 
Tout cela n'est qu'une question de mots. Bolo 
était un trafiquant ; il marchait sur le bord 
de ce précipice qu'on appelle le Code ; il y 
est tombé, tant pis pour lui I 

Des gens pourtant vont s'apitoyer, qui fe-
raient bien de réfléchir à ceci : 

i° Il est plus difficile d'être honnête que 
malhonnête ; 

2° Au châtiment dont on frappe les co-
quins on ne mesure pas la récompense que 
l'on accorde aux honnêtes gens. 

Oui, il y a beaucoup plus de mérite qu'on 
ne croit à n'aller pendant la guerre ni en 
Amérique, ni en Espagne, ni en Suisse ; de 
n'être pas fournisseur de l'armée, de ne rien 
vendre, de ne rien accaparer, d'être tout sim-
plement un citoyen tranquille qui fait son pe-
tit train quotidien et qui rentre chez lui. 

Après une guerre comme celle-là, il serait 
parfaitement logique que le gouvernement 
accordât, sous forme d'insigne, un certificat 
de civisme à tous les citoyens français n'ayant 
pas porté les armes, qui n'auraient rien à se 
reprocher. 

Et il ne faut pas craindre qu'il y en aurait 
tant que cela. 

ANDRE NEGIS. 

Une Répanse ds S'fintnofie à i. Wilson 
Zurich, 15 Février. 

Les informations qui nous arrivent de 
Vienne annoncent que le comte Czernin ré-
pondra très prochainement au discours pro-
noncé au Congrès américain, par M. Wilson. 
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Communiqué oMciel 
Paris, 15 Février. 

Le gouvernement fait, à 14 heures, le 
communiqué officiel suivant : 

Nos détachements ont pénétré dans 
les lignes allemandes, au nord-est de 
Courcy, et ont ramené une' douzaine -de 
prisonniers et une mitrailleuse. 

En Ciiampagne, la lutte d'artillerie 
s'est inaintenue assez vive toute la nuit, 
notamment dans le secteur de la butte 
du Mesnil. 

Le chiffre total des prisonniers que 
nous avons faits sur ce point, au cours 
de notre opération du 13 février, est de 

> cent soixanle-dix-sept. 
S Sur la rive droite de la Meuse et en 
S Wœvre, nuit marquée par de violents 
i bombardements. 
| En Haute-Alsace nous avons arrêté 
| une tentative de coup de main ennemie 
5 dans la région au sud de Seppois. 
% Nuit calme partout ailleurs. 
| AVIATION 
S Dans la nuit du 12 au 13, nos esca-
S drilles ont lancé quatre mille cinq cents 
1 kilos de proiecliles sur les gares de 
< Thionville, Conflans, Chambley et Meiz-
| Sablons. 
i Des incendies et des explosions ont été 
< constatés dans les gares de Chambley 
< et de Meiz-Sablons. 
/VVVWVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVl^/VVVVVVVVV^ 

Nos avions bombardent les gares 
de Thionville, Conflans, Chambley et Metz-Sablons 

New-York, 15 Février. 
L'amélioration de la santé de M. Roosevelt 

a progressé et cette amélioration ne parait 
pas devoir s'arrêter : tel est le dernier bulle-
tin sur l'état de santé de l'ancien président. 

LA S 
De notre correspondant particulier 

Paris, 15 Février. 
On continue à se tâler sur Vensemble du 

front occidental, chacun cherchant à péné-
trer l'intention de l'adversaire. Bien des hy-
potlièses ont été émises sur le point possi-
ble de l'offensive allemande. Toutes se jus-
tifient par des raisons également plausibles. 
L'essentiel est d'être prêt à faire face à la 
ruée ennemie, où qu'elle se produise, et c'est 
à quoi notre commandement s'est attaché. 
Les décisions de la conférence de Versailles 
s'inspirent de celle préoccupation. 

Aussi bien sur terre que sur mer et que 
dans les airs, si on peut dire, toutes les 
éventualités ont été prévues et \e crois pou-
voir dire que nous sommes en état d'y faire 
face. Les Allemands en sont aussi très sû 
rement pénétrés et c'est sans doute ce qui 
explique qu'ils ne ne hâtent pas d'attaquer. 

MAR1US RICHARD 

Communiqué officiel anglais 
15 Février. 

L'artillerie ennemie s'est montrée très 
active, à la tombée de la nuit, centre no-
tre première ligne, dans le secteur ds 
Quéant. 

Rien d'important à signaler, en de-
hors de patrouilles vers Lens, et au 
cours desquelles nous avons fait des 
prisonniers. 

Hier matin, un coup de main alle-
mand sur xm poste belge, à l'est de 
Merckera, a été complètement repoussé. 

Les effectifs de l'ennemi 
Front français, 15 Février. 

Dé l'envoyé spécial de l'agence Havas : 
Envisageant l'éventualité d'une offensive 

allemande sur le front occidental, offensive 
si bruyamment annoncée depuis plus d'un 
mois par tous les journaux teutons, une par-
tie de la presse française estime que les Alle-
mands disposeraient à l'heure actuelle do 
220 divisions, prêtes à être lancées sur le front 
franco-britannique. 

Nous sommes en mesure d'affirmer que 
cette information est, pour le moment du 
moins, inexacte. En septembre 1917, sur le 
front oriental, le nombre des divisions alle-
mandes, qui était les mois précédents, de 79, 
était porté à 92-, tandis que 147 divisions 
étaient massées sur notre front. 

En octobre 1917, le nombre, des divisions 
allemandes identifiées sur le front russo-rou-
main n'est plus que de 90, alors que 133 se 
trouvent sur le front franco-britannique. 

Les événements de Russie, qui amènent en 
novembre, la conclusion de l'armistice, per-
mettent alors aux Allemands de dégarnir pro-
gressivement ce front, au profit du front occi-
dental. 

Sept divisions, prélevées partie sur le front 
franco-britannique, partie sur le front orien-
tal, ont été transportées en Italie sous le com-
mandement du général Otto von Below. 

Depuis cette époque, le front oriental s'est 
dégarni au profit du front occidental ; il faut 
en outre, tenir compte do l'augmentation cons-
tante du nombre de divisions allemandes qui 
était de 123 en août 1914, de 137 en novembre 
1914, de 170 en septembre 1915, de 173 en juin 
1916, de 208 en décembre 1916, de 234 en juil-
let 1917, de 239 en septembre 1917, et de 243 
en octobre 1917. 

Les chiffres que nous avons établis plus 
haut, d'après les identifications faites sur le 
front oriental, concordent à quelques unités 
près avec ceux obtenus par les identifica-
tions sur le front occidental. Cette concor-
dance est une garantie absolue de l'exactitude 
des rensignemerjits. Les différences constatées 
peuvent simplement provenir de divisions en 
voie de déplacement. 

En ce qui concerne la situation actuelle, il 
faut ajouter aux divisions présentes sur' le 
front franco-britannique, en octobre 1917, 
celles qui, depuis cette date sont arrivées du 
front russe ; peut-être une partie des divi-
sions allemandes d'Italie ët éventuellement 
quelques divisions de nouvelle formation. 

Pour .serrer la vérité de plus près, il con-
vient encore de faire entrer en ligne de 
compte non seulement les unités dont la pré-
sence sur notre front est certaine, mais aussi 
celles qui peuvent se trouver en ce moment 
disponibles ou en cours de transport. Il faut 

enfin affecter le rendement des voies ferrées 
allemandes d'un coefficient de réduction im-
posé par l'état matériel du réseau et la crise 
des transports. 

Dans ces conditions, on peut évaluer les 
forces allemandes actuellement en ligne ou 
en réserve, sur le front franco-britannique, à 
195 divisions au maximum. 

Une Conférence su grand 
Quartier périrai ûmmi 

Bâle, 15 Février. 
On mande de Berlin : 
Selon les journaux de jeudi soir, les pour-

parlers au grand quartier général ont amené 
un complet accord entre les milieux mili-
taires et politiques. La décision définitive 
n'a pas encore été prise. Le résultat ne sera 
publié que dans quelques jouas. 

SUR LE FR0N 
La prochaine offensive 

Rome, 15 Février. 
Le Giornale d'ïtalia publie une conversa-

tion avec le général Diaz. Le chef d'état-ma-
jor considère que désormais le front oriental 
ne peut causer aucune préoccupation à l'en-
nemi. Il faut pourtant être préparés à l'éven-
tualité d'un nouvel effort que les Austro-Al-
lemands voudront essayer contra nous. Il 
est impossible dé préciser l'époque de l'of-
fensive ; les conditions météorologiques au-
ront une grande influence sur les plans en-
nemis. 

Les intentions de l'ennemi, comme au 
cours des mois da novembre et de décem-
bre se heurteront contre la volonté, la résis-
tance et la reprise de notre soldat dans le-
quel le général Diaz maintient haute et im-
muable sa confiance. Comme aux jours les 
plus sombres, le pays doit attendre avec fer-
meté les événements en songeant à la résis-
tance sur les plateaux, sur le Grappa et sur-
la Piave, contre les troupes allemandes les 
plus aguerries et les troupes autrichiennes 
les plus orgueilleuses et la récente lutte victo-
rieuse sur les plateaux témoigne de la téna-
cité et de l'esprit agressif de nos soldats. La 
foi du pays doit se traduire dans une con-
tribution efficace et active avec les combat-
tants. Il faut que les familles des combat-
tants soient la plus solide réserve stratégi-
que contre l'ennemi ; c'est cela que le pays 
doit .faire pour hâter dans la prochaine 
phatu» rie la giwrre H victoire de nos sol-
dats.1"'""' ' * ' ; ' 
Les excès allemands 

dans les provinces envahies 
Rome, 15 Février. 

Les nouvelles tirées des dépositions des mi-
litaires ennemis confirment les actes de van-
dalisme, de violence et de brutalité teutonne 
dans la zone d'occupation du front italien. 

Après la poussée dans notre territoire, les 
officiers allemands permirent aux troupes 
d'accaparer tous les objets et tous les pro-
duits considérés comme de quelque utilité. Il 
s'ensuivit des actes d'un vandalisme atroce. 
A Udine, où les magasins furent complète-
ment pillés, tout le matériel d'une fabrique 
de pianos fut démoli, les soldats excités par 
des libations trop nombreuses, défoncèrent 
les portes du magasin où se trouvaient les 
instruments et les démolirent à coups de 
pied. 

Non seulement les soldats, mais les offi-
ciers eux-mêmes volèrent tant et plus des 
denrées alimentaires qu'ils envoyaient en-
suite en grande partie chez eux. Une bataille 
éclata entre des Allemands et des Bosniaques 
au sujet d'une proie qui excitait leur gour-
mandise. Les Allemands eurent quatorze tués, 
les Bosniaques en eurent trois. 

A la suite de cela, Udine fut divisée en deux 
secteurs : le secteur allemand et celui autri-
chien. A Desico, un ménage de commerçants 
qui ne voulait pas se laisser voler fut assas-
siné. Des femmes, des enfants furent désha-
billés afin que leurs vêtements soient envoyés 
en Allemagne. La ville de Trigesimo fut com-
plètement pillée par les troupes de passage. 
Les cloches furent réquisitionnées ainsi que 
le cuir et le cuivre. Les vivres que les trou-
pes d'occupation ne purent emporter furent 
détruits. 

Malgré ces faits, la presse ennemie attri-
bue les méfaits de ses propres troupes à la 
population et aux soldats italiens. 

Paris, 15 Février. 
Le ministre des Finances vient de déposer 

sur le bureau de la Chambre en même temps 
qu'un cahier de crédits additionnels concer-
nant le premier trimestre de 1918 s'élevant a 
135.560.555 francs et comprenant notamment 
les sommes nécessaires pour faire face à 
l'exécution de travaux militaires, à l'attri-
bution d'une indemnité de 2 francs aux per-
missionnaires de l'intérieur, à l'Assistance 
aux prisonniers de guerre français et à l'or-
ganisation du recrutement indigène dans 
l'Afrique occidentale. Le proj et de loi de crédits 

provisoires est destiné à pourvoir pendant 
le deuxième trimestre aux dépenses militai-
res ainsi qu'aux dépenses exceptionnelles des 
services civils oui n'ont pas fait l'objet de 
prévisions dans le budget ordinaire de l'exer-
cice courant. 

Le total des crédits demandés dans ce der-
nier projet s'élève à 10.255.982.051 francs dont 
9.519.633.150 francs sont applicables aux dé-
penses militaires proprement dites, de 
736.339.501 francs aux dépenses exception-
nelles des services civils. Les dotations con-
cernant les dépenses militaires marquent 
ainsi par rapport à celles allouées pour le 
premier trimestre une augmentation' de 
902.964.105 francs qui, pour une somme nota-
ble provient des projets de relèvement des 
soldes et traitements dont la "Chambre a été 
saisie au cours du premier trimestre. 

Quant aux crédits concernant les dépenses 
exceptionnelle des services civils, ils sont en 
diminution nette de 53.729.593 francs. 

Sous-iann 
IL EST REMORQUE DANS 

UN PORT ANGLAIS 

Paris, 15 Février. 
L.e Daily Mail publie une dépêche d'Amster-

dam contant la capture d'un sous-marin sur 
lequel était embarqué un marin allemand qui, 
prisonnier en Angleterre, réussit à s'échapper. 

Le sous-marin avait aperçu plusieurs ba-
teaux pêcheurs dont les mouvements lui pa-
rurent suspects, il plongea. Il marcha d'a-
bord lentement, puis bientôt l'hélice com-
mença à. battre irrégulièrement. Le comman-
dant ne pouvait remonter pour voir ce qui se 
passait. 

Après deux heures environ, l'éxu se fit 
calme ; il sembla qu'on ne marchait plus de 
l'avant. Le commandant se décida à revenir 
à la surface et lorsqu'il émergeât, îl vit le 
lon»g du quai les figures riantes d'officiers de 
marine et de matelots anglais. Le sous-marin 
était arrivé en sécurité dans un port anglais, 
remorqué comme un simple poisson, ainsi 
que le raconta le marin allemand. 

LES RESTRICTIONS 

Gommant on l'apprécia dans l'Alimentation 
Paris, 15 Février. 

Nous avons exposé les nouvelles disposi-
tions du décret pris par M. Victor Boret im-
posant à la population de nouvelles restric-
tions. 

Dans le rapport qu'à ce sujet le ministre 
a adressé au chef de l'Etat, il explique comme 
suit le but de ces nouvelles mesures : 

Nous ne voulons pas qu'en France une minorité 
bruyante et incapable de sacrifice volontaire offre 
â nos alliés l'illusion de l'abondance, et le spectacle 
trompeur d'une vis large, où le superflu se serait 
Installé. 

Nos efforts tendent surtout à un autre but : réser-
ver à nos soldats et â la consommation familiale 
les ressources de notre sol et les vivres expédiés 
d'outre-mer sur la part réduite de fret que nous 
laisse la conduite générale de la guerre. 

Pour que la famille continue à avoir du pain, 
;oous interdisons la pâtisserie et la biscuiterie ; 
pour que la famUle conserve sa part de sucre, 
nous supprimons la conii»-rie au sucre et au^roiel. 

Four que les enlanis, les vloiiiarJs. les malades 
trouvent plus de lait, nous restreignons la consom-
mation de certains fromages, nous proscrivons la 
préparation de certains meta sans valeur alimen-
taire réelle. 

La consommation publique d'aliments à toute 
heure du jour invite au gaspillage des denrées : 
nous la limitons strictement aux heures -de3 re-
pas. 

Enfin le régime édicté pour les restaurants et 
hôtels s'inspire des besoins vrais d'une clientèle 
sérieuse : il doit mettre fin aux consommations 
dont l'exagération appauvrit nos ressources, hausse 
le coût de la vie et risque de troubler l'esprit 
public. 

A toutes ces prescriptions, la loi du 10 février 
apporte des sanctions pénales. L'application en 
saura être, suivant les circonstances, sévère ou In-
dulgente. 

Les pâtissiers, pour lesquels le nouveau dé-
cret équivaut à un ordre de fermeture pur et 
simple, sont évidemment navrés, mais on 
doit reconnaître qu'ils s'inclinent avec un 
bel esprit patriotique. M. Robaglia, président 
du Comité de défense de la pâtisserie fran-
çaise, nous a déclaré que ce qui attristait le 
plus le Syndicat, c'était la situation faite aux 
petits confrères qui vivaient au jour le jour. 

La mesure est très dure, nous dit-il, mais nous 
espérons que les économies considérables, provo-
quées par sa généralisation, permettront de limi-
ter le temps des restrictions, si peu qu'on réqui-
sitionne et qu'on répartisse adroitement, désormais, 
les disponibilités. 

Ce que nous craignons, — et cela très sérieuse-
ment, — c'est de ne plus retrouver plus tard notre 
personnel et surtout nos apprentis, si difficiles déjà 
à recruter. 

A la Chambre syndicale des Bouillons pa-
risiens, on s'incline sans maugréer contre 
les prescriptions nouvelles, sauf en ce qui 
concerne les heures d'interdiction de servir 
un repas ou une collation. Cette mesure, 
dit-on, sera aussi préjudiciable au public 
qu'aux restaurateurs, surtout aux abords des 
gares. Les poilus, arrivant à Paris à n'im-
porte quelle heure, ou n'y séjournant qu'entre 
deux trains, préfèrent s'alimenter en ville 
plutôt que de s'adresser aux buffets, trop 
chers pour leur bourse. 

La limitation des heures de repas est, de 
même, mal accueillie par les travailleurs cé-
libataires, occupés à des heures irrégulières, 
et aussi par les travailleurs des halles, obli-
gés de prendre un de leurs principaux repas 
dans la matinée. 

Les habitués dos restaurants à bon marché, 
où les fromages interdits tiennent une place 
importante dans les menus, sont également 
mécontents. 

Un des plus importants négociants en fro-
mages admet que les mesurés nouvelles sont 
susceptibles d'amener une diminution des 
cours des pâtes molles, mais il ne croit pas 
que, dans l'ensemble, la quantité de fromage 
consommée diminue dans la proportion es-
pérée par les pouvoirs publics. 

La lecture de l'arrêt 
Paris, 15 Février. 

Pendant que délibéraient les juges du 
3a Conseil de guerre, les prévenus avaient 
été ramenés dans la chambre de sûreté, voi-
sine de la salle d'audience. 

Porchère, morne, las, alla s'asseoir sur le 
banc de bois qui s'adosse au mur ; Bolo resta 
debout, tira de sa poche un gros cigare, l'al-
luma et se mit à arpenter la pièce d'un pas 
un peu fébrile, promenant de droite à gau-
che un panache de fumée. 

Un maréchal des logis de gendarmerie lui 
dit : 

— Vous devez être ému ? 
— Emu, répond-il, pas du tout. 
Et tendant le bras, les doigts écartés, il 

demanda : Est-ce que je tremble ? 
La promenade fut assez longue ; le cigare 

était presque consumé, lorsque l'oreille exer-
cée des gardiens perçut le bruit de la Tentrée. 
en séance du Conseil. 

Bolo s'arrêta interrogea : 
— C'est fini ? 
— Oui, lui dit-on. 
Presque aussitôt la porte s'ouvrit, M1* Salle 

et Héraucl parurent. 
Bolo s'élançant vers son défenseur s'écria : 
— C'est ce que voulait M. Mornet î 
M" Salle fit un geste afflrmatif, et dit à son 

client : 
— Soyez calme. 
— Oh 1 fit le condamné à mort, je suis 

calme, vous le voyez... 
Et il reprit d'une voix un peu étranglée ! 
— Maître, je vous en prie, faites tout ce 

que vous pourrez pour rassurer ma femme. 
A l'autre bout de la pièce, M» Marcel Hé-

raud s'entretenait avec Porchère, qui s'était 
dressé le regardait avec des yeux qui ne 
semblaient point voir. Cependant, l'ancien 
expert près la Cour d'appel reprit un peu 
de san'g-froid et il répéta après son défen-
seur : 
' — Trois ans t trois ans I 

Soudain, il posa la main sur le bras de 
l'avocat et questionna : 

— Vous êtes bien sûr ? trois ans... c'est 
bien trois ans ? 

L'angoisse effrayante de Porchère, encore 
sous l'impression des terribles paroles du 
commissaire du gouvernement, apparaissait 
nettement ; il croyait à une condamnation" 
plus sévère. Soudain, il tourna les yeux vers 
Bolo et questionna : 

— Et lui... la peine de mort î 
De loin, Bolo llentendit et, narquois, ré-

pondit : 
— Cela ne vous surprend pas, Monsieur 

PoTchère ? 
Porchère, tout frissonnant, baissa la tête 

et ne répondit point. 
Bolo à la Santé 

Paris, 15 Février. 
Un quart d'heure à peine s'était écoulé de-

puis l'audition par Bolo et Porchère, de la 
lecture du verdict, lorsque la grande porte 
de la Santé s'ouvrit pour laisser entrer les 
deux taxis-autos qui ramenaient à la prison 
les condamnés et les agents de la Sûreté qui 
les escortaient. 

Il était alors 19 h. 15. Bolo descendit de' 
la première voiture. Il avait retrouvé un peu 
de son assurance et ce fut d'un pas qu'il vou-
lait rendre nonchalant qu'il entra dans la 
prison. Mais grande fut sa stupéfaction, 
quand s'etig.igtant doos le corridor perpendi-
culaire de la rue Humboldt, ses gardiens le 
firent tourner à droite dans le couloir de la 
7» division. 

— Mais ce n'est pas par là ma cellule ! 
— En effet, lui répondit un gardien, mais 

maintenant vous êtes condamné. Nous de-
vons vous placer dans une des. cellules ré-
servées aux condamnés à la peine capitale. 

Bolo eut un rictus rapidement réprimé et 
passa, laissant sur la gauche la 11° division, 
où était son ancienne cellule, la première. 

Les cellules de la 7» division, portant des 
numéros impairs, cellules de haute surveil-
lance, sont pour la plus grande partie affec-
tées aux condamnés à mort. La cellule nu-
méro 1 est réservée aur gardiens. Les numé-
ros 3 et 7 abritent les soldats Margotln et 
Pygmalion, condamnés récemment pour as-
sassinat. Ils sont séparés par la cellule nu-
méro 5, affectée à Guerrsro, l'odieux assas-
sin d'une fillette. Au numéro 9, Nivergelt, 
condamné à mort pour espionnage. 

Le numéro H attendait Bolo. La cellule 
voisine, numéro 13, est celle de Comby. La 
cellule 15 est vide. 

M. Caillaux est au 17 et la cellule 19, vide, 
la sépare de celle de M. Lôustalot. Le nu-
méro 21 conduit au numéro 11. 

Bolo entra dans sa cellule. Mais combien 
sa superbe s'abattit quand les gardiens l'in-
vitèrent à se déshabiller entièrement et à 
revêtir l'uniforme des condamnés à mort, 
qui l'attendait sur le lit ! 

Ce ne fut qu'à regret que le condamné 
abandonna l'élégante jaquette, sa cravate 
noire, le pantalon de bonne coupe et jus-
qu'à sa chemise et à ses chaussettes, pour 
revêtir la chemise de grosse toile, les chaus-
settes réglementaires et le complet de burë 
grise, large pantalon, gilet, petit veston court 
à col droit, boutonné par un seul bouton et 
chaussons également de drap gris. 

Le dîner de Bolo 
Une fois habillé, le pacha d'hier commença 

pair donner son. appréciation sur les évéïue-
meaits : 

— Je suis bien tranquille. Il y a des mil-
liers et des milliers de cas de cassation dans 
mon procès ; je trouverai des juges. 

Puis il demanda les cigares et les cigarettes 
qu'il avait laissées dans son ancienne cellule. 

D'un ton bref, un gardien lui répondit : 
. — POur ce soir, nous avons autre chose 
à faire... nous verrons demain. 

Ensuite il songea à dîner et mangea de 
fort bon appétit, le repas fort confortable 
qu'il avait commandé le matin et qui se com-
posait d,e consommé : poulet rôti, choufleur, 
petit suisse, mandarine et café. 

Mais à partir d'aujourd'hui, le régime de; 
faveur prend fin. En même temps que l'uni-
forme des condamnés à mort,. Bolo aura leur 
régime, substantiel, d'ailleurs : 500 grammes 

Feuilleton du Petit Provençal du 16 Février 

4a -

LE COMTE 
DE 

£y» Mais si l'on ne vous a pas donné de plu-
me-'S, dit-il, avec cmoi avez-vous pu écrire ce 
traité si volumineux ? * 11 

— Je m'en suis fait d'excellentes, et que 
l'on préférerait aux plumes ordinaires si la 
maU^re était connue, avec les cartillages des 
tvt^s de ces énormes merlans que l'on nous 

• serr quelquefois pendant les jours maigres. 
A'îssi vois-.ie toujours arriver les mercredis, 
les vendredis et les samedis avec grand plai-
sir, car ils me donnent l'espérance d'augmen-
ter ma provision de plumes, et mes travaux 
historiques: sont, je l'avoue, ma plus douce 
occupation. En descendant dans le passé, 
j'oublie le présent ; en marchant libre et in-
dépendant aans l'histoire, je ne me souviens 
Uus eue je suis prisonnier 
W- Mais do l'encre ? dit Dantès ; avec quoi 
voi\s êtes-vous fait de l'encre ? 
- Il y avait autrefois mie cheminée dans 

mon cachot, dit Fan a ; cette cheminée a été 
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bouchée quelque temps avant mon arrivée 
sans doute, mais pendant de longues années 
on y avait fait du feu ; tout l'intérieur en est 
donc tapissé de suie.Je fais dissoudre cette suie 
dans une portion du vin qu'on me donne tous 
les dimanches, cela me fournit de l'encre ex-
cellente. Pour les notes particulières et qui 
ont besoin d'attirer les yeux, je me pique les 
doigts et j'écris avec mon sang. 

— Et quand pourrai-je voir tout cela ? de-
manda Dantès. / ' 

— Quand vous voudrez, répondit Faria. 
— Oh I tout de suite I s'écria le jeune 

homme. 
— Suivez-moi donc, dit l'abbé. 
Et il rentra dans le corridor souterrain où 

il disparut. Dantès le suivit. 

XVII 

LA CHAMBRE DE L'ABBE 

Après avoir passé en se courbant, mais ce-
pendant avec assez de facilité, par le pas-
sage souterrain, Dantès arriva à l'extrémité 
opposée du corridor qui donnait dans la 
chambre de l'abbé. Là, le passage se rétrécis-
sait et offrait à peine l'espace suffisant pour 
qu'un homme pût se glisser en rampant. 

La chambre de l'abbé était dallée ; c'était 
en soulevant une de ces dalles placée dans le 
coin le plus obscur qu'il avait commencé la 
laborieuse opération dont Dantès avait vu 
la fin. 
. A peine entré et debout, le jeune homme 
examina cette chambre avec une grande at-
tention, Au premier aspect elle ne présentait 
rien de particulier. 

— Bon, dit l'abé, il n'est que midi un 

quart, et nous avons encore quelques heures 
devant nous. 

Dantès regarda autour de lui, cherchant 
à quelle horloge l'abbé avait pu lire l'heure 
d'une façon si précise. 

— Regardez ce rayon du jour qui vient 
par ma fenêtre, dit l'abbé. Grâce à ces lignes, 
qui sont combinées avec le- double mouve-
ment de la terre et l'ellipse qu'elle décrit au-
tour du soleil, je sais plus exactement l'heure 
que si j'avais une montre, car une montre 
se dérange, tandis que le soleil et la terre 
ne se dérangent jamais. 

Dantès n'avait" rien compris à cette explica-
tion ; il avait toujours cru, en voyant le so-
leil se lever derrière les montas^; et se cou-
cher dans la Méditerranée, que c'était lui qui 
marchait et non la terre. Ce double mouve-
ment du globe qu'il habitait, ot dont cepen-
dant il ne s'apercevait pas, lui semblait pres-
que impossible ; dans chacune des paroles de 
son interlocuteur il voyait des mystères de 
science aussi admirables à creuser que ces 
mines d'or et de diamants qu'il avait visi-
tées presque enfant encore à GuseTate et à 
Golconde. 

— Voyons, dit-il à l'abbé, j'ai hâte d'exami-
ner vos trésors. 

L'abbé alla vers la cheminée, déplaça avec 
le ciseau qu'il tenait toujours à la main la 
pierre qui formait autrefois l'&tre et qui ca-
chait une cavité assez profonde ; c'était dans 
cette cavité qu'étaient renfermés tous les ob-
jets dont il avait parié à Dantès. 

— Que voulez-vous voir d'abord 7 lui de-
manda-t-il. 

— Montrez-moi votre grand ouvrage sur la 
royauté en Italie. 

Faria tira de l'armoire précieuse trois ou 

quatre rouleaux de linge tournés sur eux-
mêmes, comme des - feuilles de papyrus : 
C'étaient des bandes de toile larges de quatre 
pouces à peu près et longues de dix-huit. 
Ces bandes, numérotées, étaient couvertes 
d'une écriture que Dantès, put lire, car elles 
étaient écrites dans la langue maternelle de 
l'abbé, c'est-àdire en italien, idiome qu'en 
sa qualité de Provençal Dantès comprenait 
parfaitement. 

— Voyez, lui dit-il, tout est là ; il y a huit 
jours à peu près ques j'ai écrit le mot fin au 
bas de la soixante-huitième bande. Deux de 
mes chemises et tout ce que j'avais de mou-
choirs y a passé ; si jamais je redeviens libre 
et qu'il se trouve dans toute l'Italie un im-
primeur qui ose m'imprirner, ma réputation 
est faite. 

— Oui, répondi Dantès, je vois bien. Et 
maintenant, montrez-moi donc, je vou3 en 
prie, les plumes avec lesquelles a été écrit 
cet ouvrage. 

— Voyez, dit Faria. 
Et il montra au jeune homme un petit bâ-

ton long de six pouces, gros comme le man-
che d'un pinceau, au bout et autour duquel 
était lié par un fil un de ces cartillages, en-
core taché par l'encre, dont l'abbé avarÇ^parîé 
à Dantès ; il étai tallongé en bec eV fendu 
comme une plume ordinaire. 

Dantès l'examina, cherchant des yeux l'ins-
trument avec lequel il avait pu être taii t 
d'une façon si correcte: 

— Ah ! oui. dit Faria, le canif, n'est-ce pas ? 
C'est mon chef-d'œuvre ; je l'ai fait, ainsi 
que le couteau que voici, avec un vieux chan-
delier de fer. 

. Le canif coupait comme un rasoir. Quant 
au couteau, il avait cet avantage qu'il pou-

vait servir tout à la fois de couteau et de 
poignard. 
. Dantès examina ces différents objets avec 
la même attention que, dans les boutiques de 
curiosités de Marseille, il avait examiné par-
fois ces instruments exécutés par des sauva-
ges et rapportés des mers du Sud par les 
capitaines au long cours. 

— Quant à l'encre, dit Faria, vous savez 
comment je procède ; je la fais à mesure que 
j'en ai besoin. 

— Maintenant je m'étonne d'une chose, dit 
Dantès, c'est que les jours vous aient suffi 
pour toute cette besogne. 

— J'avais les nuits, répondit Faria. 
— Les nuits ' ! êtes-vous donc de la nature 

des chats et voyez-vous clair pendant la 
nuit ? 

— Non ; mais Dieu a donné â l'homme l'in-
telligence pour venir en aide à la pauvreté 
de ses sens : je me suis procuré de la lu-
mière. 

— Comment cela ? 
— De la viande qu'on m'apporte je sépare 

la graisse, ;e la fais fondre et j'en tire une 
espèce d'huile compacte. Tenez, voilà ma bou-
gie. 

Et l'abbé montra à Dantès une espèce de 
lampion pareil à ceux qui servent dans les 
illuminations publiques. 

— Mais du feu ? 
— Voici deux cailloux et du linge brûlé. 
— Mais des allumettes ? 
— J'ai feint une maladie de peau, et j'ai 

demandé du soufre, que l'on m'a accordé. 
Dantès posa les objets qu'il tenait sur la ta-

ble et baissa la tête, écrasé sous la persévé-
rance et la force de cet esprit. 

— Ce n'est pas tout, continua Faria ; car 
il ne faut pas mettre toûs ses trésors dans 
une seule cachette ; refermons celle-ci. 

Ils posèrent la dalle à sa place ; l'abbé 
sema un peu de poussière dessus, y passa 
son pied pour faire disparaître toute trace 
de solution de continuité, s'avança vers son 
lit et le déplaça. 

Derrière le chevet, caché par une pierre 
qui le refermait avec une herméticité pres-
que parfaite, était un trou, et dans ce trou 
une échelle de corde longue ûe vingt-cinq à 
trente pieds. 

Dantès l'examina : elle était d'une solidité 
à toute épreuve. 

— Qui vous a fourni la corde nécessaire 
à ce merveilleux ouvrage ? demanda Dan-
tès. 

— D'abord quelques chemises que j'avais, 
puis les draps de mon lit que, pendant trois 
ans de captivité à Fenestrelle, j'ai effilés. 
Quand on m'a transporté au château d'If, 
j'ai trouvé moyen d'emporter avec moi cet 
effilé ; ici j'ai continué la besogne. 

— Mais ne s'apercevait-on pas que les draps 
de votre lit n'avaient plus d'ourlet. 

— Je les recousais. 
— Avec quoi ? 
— Avec cette aiguille. 
Et l'abbé ouvrant un lambeau de ses vête-

ments, montra à Dantès une arête longue, 
aiguë et encore * enfilée, qu'il portait sur 
lui. 

'La suite d demain.) ALEXANDRE DUMAS. 

Voir le film Monte-Cristo dans les Ciné' 
mas passant les vues Pathé frères. 



'd^jain pour la journée, bouillon le matin, 
viandie grillée à midi, rata le soir, vingt-cinq 
centilitres de vin pour chacun des princi-
paux repas. 

Terminées aussi les séances du coiffeur, 
qui venait chaque matin raser Bolo et lui 
donner une friction à l'eau de Cologne. C'est 
le perruquier de la prison qui viendra désor-
mais, quand il en sera besoin, promener le 
rasoir sur le visage du traître, à qui l'on 
mettra à ce moment les menottes. 

Réglementairement encore, il devra faire 
le sacrifice des longues moustaches qu'il se 
plaisait à lisser au cours des longues audien-
ces. 

La première unit du condamné 
Son dernier repas de faveur achevé, Bolo 

se coucha. Le lit de la 11" cellule de la 7» di-
vision était semblable à "son ancien lit de 
la lro cellule de la 11°, à cela près qu'il com-
porte un seul matelas. Mais il a toujours 
deux couvertures. 

Trois gardienR se sont partagé la garde de 
nuit, à la porte de la cellule, à raison de 
trois heures et demie par relève, mais au-
cun, contrairement à l'opinion reçue, ne 
partagera la cellule du condamné. Aucun 
non plus, malgré la légende, ne lui tiendra 

' compagnie le jour pour faire s'il lui plaît, 
une partie de cartes. 

La seule distraction qui sera permise a 
Bolo sera la lecture d'un livre choisi) par 
lui sur le catalogue de la bibliothèque die la 
prison. 

Il pourra également faire dans le préau, 
sa promenade quotidienne : une demi-heure 
en général le matin, mais les menottes aux 
mains et les pieds chaussés de sabots par-
dessus les chaussons de dTap gris. 

' Le pourvoi ne suspend pas pour les con-
damnés à mort l'application du règlement. 

L'attitnde de Poreaère 
Quant à Porchère, depuis sa descente du 

taxi-auto jusqu'à son retour dams son an-
cienne cellule de la 7» de la 11° division, il 
a conservé la môme attitude abattue et pros-
trée, le même mutisme que les jours précé-
dienAs. Pour lui le pourvoi s'il le signe, sus-
pend l'application du règlement. Il conserve-
rait en ce cas le droit de porter ses vêtements 
et de jouir du régime de faveur. 

Le ponrvoi en révision 
Paris, 15 Février. 

Le. Petit Parisien a pu joindre M» Albert 
Salle dans la soirée. L'éminient avocat a 
affirmé la décision de son client de se pour-
voir, en révision. 

C'est Mgr Bolo, a-t-il dit, qui a assumé le 
devoir de prévenir la femme du condamné, 
selon son désir. Elle a accueilli la terrible 
nouvelle avec le plus grand courage. 

Nous croyons savoir que la demande die ré-
vision, porterait entre autres points sur le 
fait que le témoin Casella fut aperçu pendant 
une suspension d'audience conversant avec 
le président du Conseil de guerre, le rappor-
teur et le commissaire du gouvernement, 
dans la salle des délibérations. 

LE CAMOUFLAGE EN MER 

Paris, 15 Février. 
Il v a quelques jours, des journaux alle: mands disaient l'étonnement de marins qui, 

après avoir coulé un navire de guerre an-
glais, virent ses canons flotter à la surface. 
Le fait est vrai, si on donne créance au récit 
d'un ex-lieutenant mécanicien anglais. M. 
Jones a été embarqué sur une flotte muette, 
appelée ainsi probablement, parce qu'elle ne 
pouvait pas faire entendre la voix du ca-
non et dont le camouflage était vraiment ex-
traordinaire. 

Cette flotte spéciale devait seulement opé-
rer dans la mer du Nord où elle servait d'ap-
peau et aussi à recevoir des coups et n'en 
point rendre. Tous ceux qui en faisaient 
partie étaient des volontaires venant pour la 
plus grande partie de la marine marchande. 
Elle avait été organisée à Liverpool et en 
quittant ce port elle alla mouiller à sa base. 
Elle avait un admirable aspect : elle se com-
posait de quatorze navires qui, pour les gens 
non prévenus, paraissaient des engins des 
plus terribles et des plus modernes, tant leur 
camouflage était bien fait. C'était un bluff 
gigantesque : du bois et de la toile ; les ca-
nons étaient incapables de tirer et la seule 
arme d'un des navires était un simple fusil 
de chasse. Le navire du lieutenant Jones 
était bien connu à Liverpool avant la guerre, 
mais personne n'eût pu le reconnaître dons 
la flotte muette. C'était un capitaine de fré-
gate qui le commandait, la discipline y était 
oelle des bâtiments de guerre, toutefois les 
manœuvras s'y accomplissaient avec des cein-
tures ou des colliers de sauvetage. Les hom-
mes ne descendaient jamais à terre, pour qne 
le secret fût mieux gardé, mais on favorisait 
tous les jeux possibles à bord. 

La flotte faisait de fréquentes sorties pour 
tromper les Allemands non sans danger d'ail-
leurs, car elle ne pouvait pas répondre aux 
attaques. Elle naviguait en ordre de bataille 
et son aspect était si terrible, que les petits 
navires de, combat de l'ennemi s'écartaient 
dès qu'ils la voyaient. Des sous-marins même 
disparurent à l'horizon, lorsqu'elle était si-
gnalée. 

C'était une flotte d'opéra comique qui fut, 
plus d'une fois, obligée de prendre la fuite, 
ce qui donna l'occasion à Berlin d'envoyer 
d'admirables messages sans fil qui étaient 
sans prix poux ceux qui étaient dans le se-
cret. 

Le lieutenant est très discret sur les opéra-
tions qui attirèrent les navires ennemis dams 
une bataille fameuse. En plusieurs occasions, 
dit-il, nous avons été tout près d'amener la 
flotte allemands à l'action. Nos ordres étaient 
que si nous arrivions à portée du canon de 
l'ennemi, l'équipage devait disparaître au-
dessous de la flottaison, car un projectile 
aurait pu emporter les ponts comme s'ils 
avaient été en papier. Mais les Allemands 
n'ont jamais réussi à endommager mon na-
vire et le bluff fit un travail splendide pen-
dant sept mois. Mais tout à une fin, les Aile-
inarfds se doutaient de quelque chose et fi-
nalement la flotte muette" fut disloquée. 

Quelques-uns ^es navires devinrent des 
transports die matériels, d'autres furent dé-
f.armés, deux rendirent de bons services a-ux 
Dardanelles et un autre monta la garde de-
vant un port américain où des navires alle-
mands étaient internés et ne voulaient pas 
affronter le terrible vaisseau die guerre. 

Et c'est ainsi que disparut la flotte muette. 

La'Participation des SoolaSistes 
au Boircernement 

Paris, 15 Février. 
Le groupe socialiste unifié de la Chambre 

s'est réuni ce matin. Il a tout d'abord envi-
sagé la question de la participation de ses 
membres au gouvernement en qualité de 
hauts commissaires : M. Diagne, au recrute-
ment dans l'Afrique occidentale ; M. Com-
père-Morel, à l'agriculture, et M.. Bouisson, à 
la marine marchande. Le groupe les a auto-
risés à gardre leurs fonctions qui ne consti-
tuent pas une participation directe au pou-
voir. 

Il a décidé, en outre, qu'à l'avenir le con-
sentement préalable du groupe et de la C. 
A. P. sera nécessaire aux élus socialistes 
avant qu'ils puissent accepter des fonctions 
analogues. 

rece 
Le roi ris Grèce sur la front da Macédoine 

Salonique, 15 Février. 
Durant sa tournée dans les secteurs alliés 

tte Monastir, le roi de Grèce, accompagné du 
général Gulllaumat, a visité aussi Florina et 
la région de Monastir, où la population lui 
a fait un accueil enthousiaste. 

Le roi a offert, hier, en l'honneur du prince 
héritier de Serbie un dîner auquel assistait le 
général Guiliaumat. 

Le foi repart aujourd'hui pour 'Athènes par 
train spécial. 

Les intrigues des assis de Constantin 
Londines, 15 Février. 

Le Times dit que plusieurs lettres compro-
mettantes provenant de l'entourage de l'ex-roi 
Constantin ont été découvertes au cours des 
recherches qui ont été faites dans les maisons 
des personnes arrêtées à Athènes. Il est 
maintenant certain que des correspondances 
actives et régulières s'échangeaient depuis 

plusieurs mois entre l'exilé et les partisans 
de l'ex-roi Constantin en Grèce. Les consu-
lats de deux pays neutres, qu'il n'est pas per-
mis de nommer, auraient, servi d'intermé-
diaires à ces communications illicites. Toute-
fois des mesures seront certainemient prises 
pour faire cesser ces manœuvres. 

La Russie a-t-elle fini la guerre ? 
Stockholm, 15 Février. 

Comment Berlin a-t-il accueilli la conclu-
sion plutôt imprévue des négociations de 
Brest-Litovsk ? 

Les correspondants des journaux suédois 
répondent à cette question par de nombreux 
télégrammes. Ces témoignages impartiaux 
permettent de conclure que l'impression do-
minante en Allemagne est un profond désap-
pointement. Toutes les artères do Berlin sont 
encore, il est vrai, pavoisôes, mais dit le cor-
respondant du Stoctholm Dagblad, ces dra-
peaux sont hissés beaucoup plus à l'occasion 
de la conclusion de la paix avec l'Ukraine, 
que pour glorifier la fin des hostilités avec 
la Russie bolchevik. 

D'ailleurs, il n'est pas dit que ces hostilités 
aient vraiment pris fin. On estime en Alle-
magne que les déclarations de M. Trotsky 
tout à fait unilatérales ne sauraient en rien 
engager les empires centraux. On se montre 
même très vexé que M. Trotsky représen-
tant d'un pays vaincu, aît eu l'audace de 
prendre l'initiative de cette déclaration et de 
couper court aux négociations dont seuls les 
empires centraux étaient en droit de pronon-
cer la conclusion. LTETIS les milieux autorisés 
de Berlin, ont dit que l'état-major allemand 
n'aura désormais aucun scrupule à transfor-
mer la carte de guerre à l'Est, conformément 
aux réelles aspirations et aux intérêts de 
l'empire. 

Le coup de la Litimanie 
Zurich, 15 Février. 

Les journaux allemands considèrent comme 
imminente une décision du gouvernement al-
lemand au sujet de la Lithuanie. Il est pro-
bable que les empereurs d'Allemagne et d'Au-
triche proclameront l'indépendance de la Li-
thuanie par un message analogue à celui qui 
proclama l'indépendance de la Pologne. Il 
va sans dire que cette indépendance sera pro-
tégée par les puissances centrales, qui se 
chargeront également de délimiter la fron-
tière du nouvel Etat. 

Zurich, 15 Février. 
La Bigaer Zeitung, organe officiel de l'au-

torité militaire allemande annonce que les 
troupes allemandes vont probablement oc-
cuper la totalité de la Livonie et de l'Esthonie. 
Le même journal dit qu'il ne s'agit pas, à 
proprement parler, d'une conquête mais que 
avant d'évacuer à nouveau ces territoires, les 
Allemands feront appel à l'opinion des popu-
lations des deux provinces précitées. 

On signale à ce sujet, qu'un télégramme de 
Berlin au 'Nouveau Journal de Stuttgart parle 
d'une intervention militaire imminente des 
Allemands en Finlande et en Esthonie qui, 
dit le journal, veulent être réunies à l'Alle-
magne. 

L'Allemagne « contrôlera » l'armée 
Zurich, 15 Février. 

Des arrangements viennent d'être pris pour 
publier un journal allemand quotidien h 
Kiew. Son premier numéro paraîtra le 
1" mars. L'Allemagne a offert, d'autre part, 
d'envoyer dans le pays des instructeurs mi-
litaires pour < contrôler > l'organisation de 
l'armée ukranienne. Uri représentant de 
Krupp a quitté Berlin mercredi, pour se ren-
dre à Kiew. 

Un télégramme de Vienne annonce que 
l'Autriche suit l'exemple de l'Allemagne en 
nommant un ambassadeur de haut rang pour 
la représenter à Kiew. La Turquie, de son 
côté, envoie un représentant de marque en 
Ukraine. 

L'Austro-Allemagne défendra 
l'Ukraine contre la Russie 

Zurich, 15 Février. 
La Nouvelle Gazette de Zurich reçoit de 

Vienne une dépêche suivant laquelle on peut 
considérer comme certain que les puissances 
centrales offriront ou imposeront à l'Ukraine 
leur appui militaire. L'Allemagne et l'Autri-
che s'entendront pour envoyer des troupes 
prendre garnison dans les principales villes 
surtout au croisement des lignes de chemin 
de fer. 

Les Autrichiens entrent à Grody 
Bâle, 15 Février. 

On mande de Vienne que, conformément au 
traité conclu avec l'Ukraine, les troupes aus-
tro-hongroises sont entrées hier à Brody. La 
dernière ville importante de la Galicie. orien-
tale fait ainsi retour à l'Autriche-Hongrie. 

Le ija Beiiâîi 
Rejet de l'ultimatum allemand 

La Roumanie est résolue 
à vaincre ou à périr 

'New-York, i5 Février. 
Washington déclare que la Roumanie 

a rejeté Vultimatum de l Allemagne qui 
exigeait la conclusion immédiate de la 
paix dans les vingt-quatre heures. 

La Roumanie a répondu qu'elle est ré-
solue à vaincre ou périr avec ses Alliés. 

Le Cabinet Averesco 
n'est pas complètement formé 

Bâle, 15 Février. 
Une dépêche de Jassy, via Vienne, en date 

du 15, dit que le général Averesco n'a pas 
encore. achevé la formation du Cabinet. 

L'opinion bulgare 
Zurich, 15 Février. 

M. Radoalavof, interviewé à Berlin par le 
collaborateur de la Gazette de Yoss, a dit 
entre autres : 

• Nous désirons aussi la paix avec la Bou-
manie, mais le moment n'est pas encore venu, 
•car la Roumanie ne comprend pas encore 
toute la gravité de la situation. C'est seule-
ment, quand l'armée roumaine aura capitulé, 
que l'instant sera venu de donner aux Rou-
mains une paix répondant à leurs aspirations 
nationales'. » ^ 

La situation est Hossie 
Menaces allemandes 

Zurich, 15 Février. 
On parle de plus en plus d'opérations mi-

litaires probables ..contre les maximalistes, 
surtout si ceux-ci devaient tenter d'entraver 
le commerce entre l'Ukraine et les empires 
centraux. Les Austro-Hongrois commencent 
aussi à tenir un langage menaçant pour 
Trotsky. Le haut commandement allemand 
aurait déclaré qu'il était décidé à exiger 
toute la clarté nécessaire et qu'il ne tolére-
rait, en aucun cas, que Trotsky et ses amis 
recommencent les mêmes manœuvres dilatoi-
res qu;à Brest-Litovsk. 

Il se confirme, de la façon la plus formelle, 
que si Trotsky ne répond pas nettement à la 
question qui lui sera posée simultanément 
par les gouvernements de Berlin et de 
Vienne, aux fins de savoir s'il veut la paix 
ou la guerre, les troupes du général Eichorn 
marcheront sur Reval et Pétrograde. 

le Conférence fle la Pain à Losdres 
Paris, 15 Février. 

Le groupe socialiste unifié de la Chambre 
a reçu les délégués anglais et belges qut 
sont venus s'entendre avec les députés socia-
listes français en vue d'une Conférence in-
teralliée. MM. Henderson et Ramsay Mac Do-
nald ont invité leurs collègues à se rendre à 
cette première conférence qui aurai: lieu à 

Londres et où l'on s'entendrait sur les prin-
cipes généraux d'une paix démocratique et 
juste, M. Mac Donad a exprimé l'avis qu'on 
ne pouvait se contenter d'une paix boiteuse, 
mais qu'il fallait, avant de réunir la Confé-
Bsnce internationale, qu'un accord complet 
se fît entre tous les socialistes des nations 
alliées. 

MM. Huysmans et de Bouchère, délégués 
belges, ont approuvé cette déclaration et l'ac-
cord paraît devoir se faire sur ce point à la 
Conférence de Londres qui aura lieu pro-
chainement. 

Les Alliés et les Abus 
du Pouvoir maximalîste russe 

Pétrograde, 13 Février, 
(Retardée en transmission). 

Trotsky 'et les- membres de la délégation 
de paix sont rentrés dans la matinée à Pé-
trograde. M. Francis, ambassadeur des Etats-
Unis, doyen du corps diplomatique, a fait re-
mettre aux Affaires Etrangères la nôte sui-
vante dont les termes ont été arrêtés hier 
par tous les membres du corps diplomatique, 
aînés et neutres sans exception :« Afin d'éviter 
un malentendu, à l'avenir, les représentants 
à Pétrograde de( toutes les puissances étran-
gères déclarent qu'ils considèrent les décrets 
au sujet de la répudiation des emprunts de 
l'Etat russe, de la confiscation des propriétés 
de toutes sortes et d'autres mesures analo-
gues comme sans valeur en ce qui concerne 
leurs nationaux, et les dits représentants se 
réservent le droit de réclamer à l'heure vou-
lue au gouvernement russe des dommages et 
intérêts pour toutes les pertes que ces décrets 
pourront apporter'à leurs nationaux ». 

MME 
EN BELGIQUE 

L'AGITATSON SEPARATISTE 
DES FLANDRES 

Amsterdam, 15 Février. 
Des nouvelles disent que le Bureau belge 

à La Haye, le Conseil des échevins de Bruxel-
les, les Conseils communaux de toute l'agglo-
mération bruxelloise, le bourgmestre, les 
échevins et le Conseil communal d'Anvers 
ont adopté une protestation contre la procla-
mation de l'indépendance des Flandres qu'un 
prétendu Conseil des Flandres a envoyée au 
chancelier de l'empire allemand. 

LES BELGES SE REVOLTENT 
Amsterdam, 15 Février. 

Les nouvelles rapportent que les activis-
tes coupables d'avoir prononcé la déchéance 
du gouvernement du roi et l'autonomie des 
Flandres, Pierre Tack et le docteur Borms, 
les deux chefs du mouvement activiste ont 
été mis en état d'arrestation, sur l'ordre des 
trois présidents des Chambres de la Cour 
de cassation de Bruxelles. Les Allemands 
se présentèrent immédiatement au Palais 
de justice de Bruxelles et firent arrêter les 
trois présidents, tondis que Pierre Tack' et 
le docteur Borms étaient remis en liberté. 
• La nouvelle se répandit comme un éclair 
dans tout Bruxelles. Les délégués des So-
ciétés bruxelloises se' réunirent sur la 
Grand'Plaoa, jeudi dernier, avec des milliers 
de manifestants. La police, puis Farinée al-
lemande chargèrent et tirèrent ; j'usieurs 
soldats et plusieurs civils furetât tués et de 
nombreux blessés. Les trois magistrats ar-
rêtés ont été déportés en Allemagne. La 
Cour de cassation s'est alors réunie et a 
décidé de démissionner si les magistrats 
n'étaient pas libérés. Tous les tribunaux 
belges se sont solidarisés et ont décidé de 
ne plus siéger avant que 'cette iniquité ne 
soit réparée. 

A A.uvers, le 3 février, six cents activis-
tes sont sortis en cortège et se sont réunis 
au Cercle Thalia. Quinze mille patriotes ont 
contremnnifesté place de Meir. Il y a eu des 
morts et des blessés, fya population beige 
est partout surexcitée contre les activistes. 
Dans le Limburg; de nombreuses! condam-
nations ont été prononcées. M. Joseph 
Smets, médecin à Neerpelt, a été condamné 
à 7 ans de travaux forcés pour passage de 
lettres en fraude. Son fils, ûgé de 17 ans 
seulement, a été condamné à mort. 

L'Biateite et la Eissie 
Est-elle alliée, neutre ou ennemie ? 

Londres, 35 Février. 
' En réponse à une question, lord Robert 

Cecil a déclaré aux Communes que la situa-
tion de la Russie est si obscure qu'il est im-
possible de dire si elle est alliée, neutre ou 
ennemie. 

D'autre part, le Cabinet de guerre ayant 
renoncé à appeler désormais sous les dra-
peaux les sujets russes mobilisables, dent le 
nombre à Londres est de 20.000 environ, l'ad-
ministration du. service national a décidé 
de les soumettre, à partir du lor mars, aux 
mêmes règlements que les autres étrangers, 
qui sont utilisés au mieux des intérêts de 
la nation. 

L'attention du gouvernement ayant été at-
tirée par. ailleurs sur la propagande révolu-
tionnaire faite par Litvinof, dans les milieux 
ouvriers, le ministre de l'Intérieur, tout en 
se déclarant informé du fait, a estimé qu'il 
n'était pas désirable de donner pour le mo-
ment une indication précise à cet égard. 

Les Enrôlants dans Sa Légion russe 
Paris, 15 Février. 

On nous communique : 
Les personnes désireuses de s'enrôler dans 

la légion russe du général Lokhvitzky sont 
priées de s'inscrire à la caserne de la Pépi-' 
niore, à Paris, chambre, n° 72. 

ef la Suasse 
LA LIMITATION DES EXPORTATIONS 

DANS LES EMPIRES CENTRAUX 
Berne, 15 Février. 

Nous apprenons que les gouvernements 
alliés ont demandé au Conseil fédéral la re-
vision des dispositions des règlements pour 
limiter encore plus l'exportation des arti-
cles de coton dans "les empires centraux. 
Des négociations ont lieu actuellement entre 
les délégués commerciaux ù Berne des gou-
vernements alliés et une délégation suisse 
nommée par le département d'Economie pu-
blique. 

& travers les Journaux 
L'Humanité 

Paris, 15 Février. 

Les officiers du troisième Conseil de guerre n'ont 
point douté. Tant mieux pour eux. D'autres ne 
partagent pas leur tranquillité d'âme. Ils n'ont 
tenu aucun compte de la magistrale plaidoirie 
de M* Salle. Us ont considéré comme sans valeur 
tous les arguments qu'il avait étalés devaut eux, 
Pour donner « une première satisfaction à l'opi-
nion publlaue », ils ont condamné comme le leur 
avait demandé le lieutenant Mornet. 

M" Sallo a établi la responsabilité d'une certaine 
presse. 11 a montré une incorrection grave du gé-
néral Dubail. Sou plaidoyer n'aura pas été com-
plètement inutile. 

L'Homme Libre : 
L'unanimité avec laquelle les juges militaires 

se sont prononcés indique avec une suffisante net-
teté que l'opinion publique, remuée à fond par 
l'entr-pprlse allemande sur les forces morales du 
pays',- ne s'expose à aucune désillusion sur le con-
cours loyal de la justice dans la répression de la 
trahison sous toutes ses formes. 

Le Pays. — De M. Dominique : 
Lorsque sous la ro.be l'avocat no parvient pas â 

dépouiller toutes les passions du vieil homme, lors-
que des préoccupations étrangères à sa tache do-
minent la défense, le prestige de ce.Ue-ci sort di-
minué d'une enceinte de jusUce. Aussi faut-il re-
gretter que, sans informations contrôlées, au cours 

d'Instructions, M" Albert Salle ait pu jeter des 
noms en pâture aux passions contraires de l'opi-
nion. Il s'est ainsi d'ailleurs offert lui-même aux 
polémiques et au* discussions, puisqu'il a lui-
même arraché la toge qui le protège contre elles. 

C'est tout co que nous voulions dire pour au-
jourd'hui. A cette heure poignante, notre pensée 
va vers la Franco des tranchées attentive à sa 
dure besogne. La Justice lui doit la répression de 
toutes les fautes et do tous les crimes qui prolon-
gent son sacrifice. Mais cette justice elle-même 
doit être à l'abri des suggestions de la haine et 
des entraînements irréfléchis et passagers. 

La Victoire. — Le condamnation de Bolo. — 
De M. G. Hervé : 

Naturellement, Bolo est condamné il mort à l'u-
nanimité. Tout autre verdict eût plongé la nation 
dans l'ahurissement et la stupeur. 11 n'y avait 
pas à avoir de doutes sur l'Issue du procès que 
chez certains défaitistes plus ou moins caulautis-
tes, chez qui la passion a complètement atrophié 
toute espèce de sens critique et aboli toute espèce 
d'intelligence. 

Ils prenaient le public français pour plus bête 
qu'il n'est quand dans leurs journaux Us nous di-
saient : E'n bien ! quoi, tout le monde sait bien 
quo Bolo n'est .qu'un, escroc qui a voulu escroquer 
l'Allemagne et qui ne lui a rien fourni en 
échange. 

Us oubliaient que tous les gens qu'on prend 
en flagrant délit d'intelligence avec l'ennemi 
protestent tous qu'ils ont voulu le rouler. Ce fut 
la défense du capitaine Estôve quand, il y a quel-
ques mois, H fut surpris promettant des docu-
ments à l'Allemagne 'en échange d'une forte 
somme. 

Les escrocs sauront désormais, après la double 
exécution d'Estèvé et de Bolo, co qu'il en coûte de 
vouloir escroquer l'ennemi. 

Paris, 15 Février. 
La séance est ouverte à 3 heures 20, sous la 

présidence de M. Desshanel. 

Les s'osponsafÉitêg pËicpss 
de l'affaire Bolo 

Le président annonce la demande d'interpellation 
de M. Emile* Constant, relative à l'instruction de 
l'affaire. Bolo. 

M. Deschanei. — Quelle date propose le gouver-
nement pour la discussion de cette interpellation î 

Cris : Tout de suite. 
M. Igncoe. — Je crois qu'il y a lieu d'attendre 

aue le jugement rendu hier soit devenu définiUf 
et que le Conseil c-n revision se soit prononcé. Nous 
ne pouvons intervenir dans une affaire Judiciaire 
en cours. Il convient de laisser à la justice le soin 
d'accc-mpllr son œuvre en pleine sérénité (Trè3 
bien 1 sur do nombreux bancs). 

M. Emiio Constant. — Je n'ai pas l'intention de 
mettre en cause l'arrêt rendu hier ni de toucher à 
l'affaire Bolo. 

Jo veux simplement faire état des responsabilités 
politiques. Des dossiers importants ont été oubliés 
dans des cabinets ministériels. Il faut dégager les 
responsabilités. Il n'y a que le Parlement qui 
puisse demander des comptes aux responsables. 
J'espère que, dans ces conditions, le gouvernement 
acceptera la discussion vendredi prochain. Il n'y a 
aucun danger pour la justice. 

M. ignacs. — Des documents sont versés au dos-
sier de la procédure. Je ne suis pas certain que la 
discussion pourra venir vendredi prochain. Je de-
mande que la fixation soit fixée au lendemain de 
la confirmation du jugement. 

M. Emile Constant insiste. 
La fixation de la date de la discussion de l'in-

terpellation do M. E. Constant est alors renvoyée 
à vendredi prochain. 

La fo! sur Ses foprs 
L'ordre du jour appelle la suite de la discus-

sion du projet de loi sur les loyers. La Chambre 
adopte les articles réservés 24 (autorisation de 
quitter les lieux loués avant le complet payement), 
28 (demeurent valables les conventions et les trans-
actions librement conclu.es entre le bailleur et le 
preneur depuis le 4 août 1914). 

La Chambre aborde la discussion du titre III 
de la loi (juridiction et procédure). 

L'article 34, qui règle la "omposition de la Com-
mission arbitrale, est adopté. 

L'article 35 stipule de quelle façon chaque 
Conseil municipal dresse trois listes de propriétai-
res et locataires, parmi lesquels on tire au sort 
les membres des Commissions arbitrales, MM. Le-
vasseur et Bracke proposent un amendement qui 
est repoussé. . 

M. Lovasseur. — Ce sont les boîtes qui votent. 
(Protestations au CentrL et à Gauche). 

M. Lofas. — Tous êtes dix a l'Extreme-Gauche. 
-M. Brafikft — Mais nous avons mandat pour vo-

ter 1 
MM, Braofce et Levasseur soutiennent aussitôt un 

autre amendement qui est rejeté à mains levées. 
L'article 35 est adopté ainsi que les articles 36 

(les décisions de la Commission sont prises a la 
majorité); 37 (los propriétaires ou locataires de-
vront être âgés de plus de 25 ans); 3S (constitution 
do la Commission arbitrale, fixation de la date 
de la session); 39 (cas de récusation); 40 (presta-
tion du serment des assesseurs devant le président 
de la Commission) et 41 (nomination d'un secré-
taire assermenté). 

L'article 42 (institution d'un préliminaire de 
conciliation est vivement combattu. 

Itorticlo 42 est adopté, ainsi que l'article 43 (le 
président pourra être l'arbitre amiable); l'article 44 
(les parties pourront se présenter volontairement); 
l'article 45 (à défaut de conciliation, les parties sont 
convoquées); l'article 46 (la décision est rendue par 
défaut); l'article 47 (délais de procédure); l'article 
48 (les parties doivent comparaître en porsonne). 

L'article 49 est réservé, un amendement de M. 
Cazassus, étant renvoyé à la Commission. 

La Chambre'adopte l'article 50 (autorisation ma-
ritale). L'article SI est réservé. 

La Chambra adopte les articles 52 n. 55 (tenue 
de registres extraits copiés, grosses ou expéditions). 

La suite de la discussion est renvoyée à 
mardi après-midi. 

La Chambre décide de tenir une séance 
exceptionnelle jeudi matin pour discuter le 
projet sur les blés. 

La séance est levée à 6 h. 45 et renvoyée à 
mardi, 3 heures. — 

H. Caillaux poursuit Hervé 
Paris, 15 Février. 

M. Gustave Hervé annonce dans la Victoire 
qu'il a reçu une citation à comparaître le 
3 mars prochain devant la Cour d'assises de 
la Sarthe pour avoir diffamé M. Joseph Cail-
laux. 

Les nouveaux Impôts 
UNE RESOLUTION DE LA COMMISSION 

DE LEGISLATION F1S0ALE 
Paris, 15 Février. 

La Commission de législation fiscale a 
adopté à l'unanimité moins deux abstentions, 
la résolution suivante présentée par MM. Re-
nard, Vincent Auriol et lournan : 

< La Commission de législation fiscale, après 
avoir procédé à un examen d'ensemble dm 
nouveau projet d'impôts déposé par le gou-
vernement, constate que ce projet institue 
plus de 300 millions d'impôts indirects pesant 
sur la consommation et aggrave ainsi la 
mauvaise répartition des charges fiscales et 
le défaut d'équilibre entre les contributions 
directes et les indirectes, affirme l'urgente né-
cessité d'un plan d'ensemble qui mettra fin 
à la pratique des impôts improvisés et de-
mande au gouvernement de saisir à bref 
délai la Chambre des députés d'un program-
me général financier et économique pour 
faire face aux charges des prochains budgets. 
Elle décide d'examiner s'il est possible d'assu-
rer l'équilibre du budget de 1918 par la majo-
ration de l'impôt sur le revenu et, par l'éta-
blissement de jnonopoles ou de régie intéres-
sée sous le contrôle de l'Etat. » 

L'Altatalioii Oes Prisonniers de Guerre 
Paris, 15 Février. 

La Commission des prisonniers de guerre 
s'est réunie, hier, aux services des prison-
niers de guerre, 48, avenue de Saxe, sous la 
présidence de M. Emile Combes, sénateur. 
Elle s'est préoccupée de l'alimentation des 
prisonniers de guerre et des internés emis, 
ainsi que des questions relatives à l'achemi-
nement plus rapide des colis do nos prison-
niers de guerre en Allemagne. 

La €rise du Papier 
LA DECLARATION DES STOCKS 

Paris, 15 Février. 
L'Office national.de la Presse, constitué 

par arrêté ministériel du 2 lévrier et char-
gé par un autre arrêté en date du même 
jour de cent.rali.ser les déclarations des stocks 
de papier des journaux quotidiens et des 

journaux périodiques, vient d'adresser à 
ceux-ci une formule concernant cette décla-
ration de stocks. 

Le Comité de l'Office national de la Presse 
invite MM. les directeurs de journaux quo-
tidiens ou périodiques politiques qui naît-
raient pas reçu cette formule, à la lui récla-
mer d'ur<*ence, en adressant leur demande à 
l'Office- national de la Presse, ministère du 
Commerce, 101, rue de Grenelle. 

Nous rappelons que, m déclarations, qui 
portent sur les stoeps existant au 15 février 
1918, doivent être parvenues à 1 Office natio-
nal au plus tard le 50 février. 

Les Courses dejChmux en 1918 
Paris, 15 Février. 

Le Bulletin des Courses, journal officiel de 
la Société d'encouragement, publiera aujour-
d'hui les décisions prises par le Comité des 
courses pour l'année 1918. Les épreuves de-
vront conserver le caractère purement tec i-
nique qu'elles ont revêtu en 1916 et Ml/.un 
ne courra cette année qu'en plat a cnanutty 
et qu'en obstacle à Maisons-Laffitte. Ainsi 
seront évités les déplacements onéreux aussi 
bien aux Sociétés qu'aux propriétaires. 

» «6»» 
Notules Marseillaises 

Banques ois Cafés 
Notre Cannebière va changer d'aspect. Jus-

qu'à présent, du cours Saint-Louis au quai 
des Belges, les cafés la bordaient, presque 
sans interruption : leurs terrasses contri-
buaient à lui donner la physionomie que nous 
lui connaissons. 

Maintenant, les cafés menacent de dispa-
raître : les banques débordent déjà la rue 
Saint-Ferréol. Dans cette dernière se sont éta-
blies nombre de grandes banques françaises. 
Les banques anglaises et américaines vont s'em-
parer de la Cannebière. Déjà Novelty a quitté 
la place, et d'autres cafés ont cédé partie de 
leurs emplacements. On dit que d'autres en-
core vont disparaître pour permettre à des 
banques ou des compagnies de navigation de 
les remplacer. 

La grande artère marseillaise y perdra de 
son animation. Au lieu des terrasses animées, 
on aura des façades somptueuses, mais froi-
des. La Cannebière qui symbolisait autrefois 
Marseille affairé et exubérant, Marseille porte 
de l'Orient, symbolisera aussi le Marseille de 
demain, le Marseille de l'essor économique. 

La Température 
Ciel légèrement couvert, hier, à Marseille. Le 

thermomètre marquait 1*8 à 7 heures du matin, 
13'3 à l heure de l'après-midi et 9"3 à 7 heures du 
soir. Maximum UH, minimum -1*2. Aux mômes 
heures, le baromètre indiquait les pressions de 
763 T 2, 761 m/m 3 et 758 "/m 2. Un vent du Nord-
Ouest assez frais a régna pendant toute la Journée. 

Expéditions do petite vitesse. — Marchandises de 
première catégorie. — Ligne de Marseille à Vinti-
mille et embranchements désignés à l'affiche du 
10 novembre 1917, de la Commission de réseau. 

Les gares de Marseilie-Saint-Charles et Marseille-
Prado accepteront, les 10 et 18 février, les envois 
enregistrés dans ces gares du 15 au-19 décembre. 

Autres destinations. — La gare de Marseillo-
Arenc acceptera, les 16 et 18 février, les envols en-
registrés, tant dans cette gare que dans celle de 
Marseille-Saint-Charles, du 28 décembre au 5 jan-
vier, j 

Les gares do Marseille-Prado et Saint»Louls-Le3 
Aygalades accepteront, les 16 et 18 février, les en-
vois enregistrés dans ces gares, du 28 décembre au 
5 janvier. 

Expéditions de E00 kilos. — Seront également 
accetés, les 18 et 1S février, les envois enregistrés : 

A Marsellle-Salut-Charles, du no 2.046 au 
n« 2.195. 

A Marseille-Prado, du n° 5.601 au no G.500. 
A Marseille-Prado-Vleux-Port, du n» 581 an 

no 634. _. 

Condamnation à mort cassée. — Dans son 
audience d-u~s# j«ivisr. i> -a- c..».-.,>i 4» 
guerre de la 15° région avait condamné à la 
peine capitale- le cahonn-ier ». Loneevine; du 
115e régiment • d'artillerie lerurda a'Nimes, 
pour violences exercées sur un capitaine. 
Dans sa séance du 14 courant, le Conseil de 
revision de Lyon a annulé ce jugement pour 
vice de forme et conformément aux conclu-
sions do M° Bertranon, avocat de ce soldat. 
De nouveaux débats auront lieu 'devant le 
2° Conseil de guerre de Marseille. 

L'affaire Gauthier. — M. Castets, juge d'ins-
truction, a procédé, hier, à l'interrogatoire de 
Ed. Gauthier, ancien président du Conseil 
d'arrondissement, poursuivi, comme on le 
sait, pour avoir effectué des ventes de sucre 
au-dessus du prix taxé. M. Ed. Gauthier était 
assisté de M0 Albert Clemenceau, du barreau 
de Paris. L'inculpé, après son interrogatoire, 
a été confronté avec divers de ses co-inculpés, 
puis il a été ramené à la prison Chave. 

L'affaire Gauthier va être incessamment 
clôturée et il y a tout lieu de penser que M. 
Castets, l'honorable magistrat instructeur, 
rendra son ordonnance de renvoi dans le 
courant de la semaine prochaine. 

Notes d'art. — Nous remarquons, cette semaine, 
dans la vitrine de MM. Blanc frères, ' rue Para-
dis, un panneau décoratif « La Cueillette des Oran-
ges », dû au pinceau da notre jeune concitoyen 
Alfred Lop. Cette peinture très personneUe, vive 
de coloris, dégage une lumière toute méridionale. 
Nos félicitations au Jeune artiste. 

Agression en plein jour. — Avant-hier, vers 
midi, traverse du Cheval-Marin, Mme Goëtil 
Rose, 65 ans, tapissière, boulevard Saint-
Jean, 26, était assaillie par un inconnu qui, 
d'un' coup de poing à la figure, la jeta à 
terre, puis s'empara de son sac à main con-
tenant une somme de 600 francs, et s'enfuit 
rapidement. Quand Mme Goëtil se releva 
son agresseur avait disparu. Le signalement 
du bandit a été transmis à la Sûreté. 

TOURSSTES 
de passage à AVIGNON 

Prenez vos repas à BAGATELLE 

Liguo des Droits da l'Homme. — Dejmain a 
10 heures, assemblée générale Brasserie du Cha-
pitre A cette séance, seront admis tous ceux qui 
désirent se faire inscrire ou prendre connaissance 
des statuts de la Société. 

Le3 »ols. — Hier matin, la police spéciale des 
Ports a procédé à l'arrestation" de Gaetano Di 
Lucca, 73 ans, contremaître, et de Joseph Henz, 
59 ans, journalier. Tous deux avalent enlevé d'un 
camion qu'ils venaient de charger d'Importants 
morceaux de cuir appartenant à MM. Hains et Cic. 
ni Lucca et Henz ont été mis à la disposition du 
Parquet. „ ■wv Par escalade, l'autre nuit, des malfaiteurs 
se sont introduits dans les entrepots de M. Gay-
mard. place d'Arvieux, 4. Ils s'y sont emparés do 
nomhreuses bouteilles de vin vieux, évaluées a 
1.400 lrancs et d'une certaine quantité de boîtes 
de conserves. 

rvw Entro le 12 et le 14 du cornant, par escalade 
et effraction, des malandrins ont pénétré dans 
la villa de Mme Soulier, boulevard Charles-Paul, 
6, à Mazargues et en ont enlevé une machine 
à coudre et divers objets évalués à 550 francs. 

Le Mondain est paru ce matin. 

Petite chroniquo. — Au jeu de boules de la Col-
line (Endoume), demain à lp heures 30, concours 
3 par 3. Prix, 10 francs et les mises. 

•wv Le Cunseii d'administration des « Touristes 
du Midt » fait appel aux musiciens ne notre ville 
et les engage à venir se grouper sous la baguette 
de son éminent chef, M. Reynaud, pour continuer 
les concerts que la Société offre aux malades et 
convalescents de nos hôpitaux militaires. Les ré-
pétitions ont lieu tous les dimanches matin, à 
o houres brasserie Saint-Georges, place du Grand-
Théâtre. 

•wv Au cours de librairie de dimanche prochain, 
M. Jouvène parlera de l'Illustration du livre, pro-
cédés, coloriage, etc: Ce cours a lieu à la biblio-
thèuo de la Chambre de Commerce, à 10 heures 
du matin. • ^ _^ 

A l'Opéra municipal. — Le Passant de Noël, 
le grand succès de la saison lyrique, sera donné 
pour la 8" fois demain en soirée au Grand-Théa-
tre, pour les adieux du compositeur Ch. Pons au 
public marseiîlais. _ ^ ^ 

Autour de Marseille 
AUBAGHE. — Avis. — Le montant des com-

mandes de sucTe pour le mois de février faites 
par les épiciers et autres commerçants, est payable 
à la recette municipale depuis hier vendredi. 

Les mutilés — Il est rappelé à tous les membres 
de l'union > Les Mutilés » que l'assemblée géné-

rale aura lieu dimanche 17 du courant, & 10 &, 
ctu matin. 

Allocations militaires. _ j>, allocations mili-
taires pour Aubagne et La Penne Mut p-iyables a 
la caisse du percepteur, à partir du lundi 18 du 
courant, aux houres habituelles. 

Caisse d'Epargne. — Administrateur de service, 
le mercredi 20 février : M. Chabert Louis, chir-
entier; dimanche 24 février, M. Seguin Jean no-
taire. 

Trlanon-Clnêma. — Demain dimanche matinée 
et sotpée, J 

ATodej-n-Cinéma. — Ce soir et demain dimanc©? 
matinée et soirée. 1 

CITATIONS 
Notre jeune concitoyen M. Henri nebonl, 

du 46° bataillon de chasseurs alpins, a éte 
cité à l'ordre du bataillon dans les termes 
suivante': 

Agent de liaison très brave et dévoué. Le 23 oc-
tobre 1917 a accompli ses diverses misions avec 
un courage et un dévouement absolus. 

Ce vaillant alpin, ancien élève du Lycée da 
Marseille, est le fils de M. H. P.eboul, cais-
sier à la Compagnie Cyprien Fabre. >. 

■wv M. Giraud Fernand, soldat de 2° cl^se 
au 329« régiment d'infanterie, est cité à. 
dre du jour pour le motif suivant : 

Tireur d'élite s'est particulièrement distingué 
dans les acUons de l'Aisne 1917. 

M. Giraud est employé chez MAL Eugène 
et Charles Baron, fabricant d'huiles au bou-
levard National. 

vw M. Frugone Antoine, caporal au 115e ba-
taillon de chasseurs a été cité en ces termes 
û, l'ordre de la division ; 

Au cours d'une patrouille prise sous ua 
violent bombardement le 28 septembre 1917. a don-
né l'exemple du courage et du sang-froid en 
aidant son lieutenant et ses camarades à sor-
tir d'une situation critique. Caporal d'élite tou-
jours volontaire pour les missions périlleuses. 

Le valeureux caporal, cité encore deux fois 
à l'ordre de la division, a été, à la suite de 
ses hauts faits, décoré de la Médaille mili-
taire. V- . 

tvw M. Santuccl Napoléon, soldat à œS 6° 
compagnie du 165o régiment d'infanterie, est 
cité à l'ordre de la division : 

Seùd.a/t très braivo et tTès courageux, te 13 no-
vembre 1917, a été volontairement, au péril de sa 
vie, porter secours à des aviateurs alliés tombés 
entire les lignes. 

Croix de guerre étoile. de Vermeil et Mé-
daille militaire anglaise. Le nouveau décoré 
est le beau-frère de notre ami Antomarchi, 
du Syndicat des Dockers. 

vw Le soldat Douhcret Victor, de la 39 com-
pagnie du 893 d'infanterie, a été cité à l'ordre 
du régiment en ces termes. 

.Voltigeur d'un très grand courage et d'un sang-
froid remarquable. A été blessé dans la Somme en 
septembre 1916 et dans l'Aisne en avril 1917. 

wv Notre concitoyen Clartvs Bonnet, capo-
ral au 359° d'infanterie, a été cité à l'ordré du 
régiment comme suit : [ 

Très bon caporal, plein de sang-froid, et de bra-
voure, a été blessé au cours d'uue mission dange-
reuse le 25 octobre 1917. 

Le vaillant caporal avait été déjà l'objet, le 
Si juin 1917, d'une première citation à l'or-
dre de la division. Toutes nos félicitations. 

™ M. Lexcari Antonin, téléphoniste, pre-
mier group# S5" régiment d'artillerie, a été 
décoré de la Croix de guerre, à raison de 
la citation suivante : 

Téléphoniste du groupe, dévoué et courageux, S 
été blessé légèrement le 26 novembre, en réparant 
les lignes téléphoniques. 

Ce vaillant Marseillais est le fils de M. Ler> 
cari, traiteur-rôtisseur, 21, rue d'Aubagne. 

Le Mouvement ouvrier 
CHEZ LES CHEMINOTS V 

On nous communique l'ordre du jour sui-
vant : 

Les camarades cheminots du dépôt d'Arenc. réu-
nis au bar du Commerce, avenue «d'Arenc, 226, 
après avoir entendu divers camarades ■ militants, 
s'engagent à poursuivre la lutte pour .^'suppres-
sion du ti-avall à la tache, adTesse^f leurs encou-
ragements aux camarades de tous jeg corps de 
mtttiça- Q6; pcTxrsuirent la mémo m.* rw.tirini 
quo le refus de cette incorpcrattç^fcLmfî J-HÉT 
agents y ayamt droit, îi ravcnir,4|^^«^f,v. * . 
revision de.s règlements de leur retr^^MIfc^, 7al 

Réclament énergiquement rorgan!saif^((jjyp 
production et la réglementation do la consoûnWr 

tion, ainsi que des mesures plus énergiques contre 
l'accaparement. Invitent le gouvernement a ne 
pas hésiter à employer tous les moyens de coer-
cition contre les spéculateurs. Protestent contre la 
latitude laissée a certains commerçants d'augmen-
ter leurs marchandises à. des prix exorbitants, et 
cela sans raison, au détriment de la clas;e ou-
vrière. 

Déctlarent formellement no pas vouloir se lais-
ser détourner un seul matant de leur but pour 
lairo aboutir leurs revendications : relèvement des 
salaires, réglementation du travail. Font & de 
toutes les manœuvres pour mettre entrave» la 
bonne marche de leur organisation. Font remar-
quer aux pouvoirs publics quo la corporation dea 
cheminots est a l'heure actuelle la moins rétri-
buée de toute la France, malgré l'effort et le tra-
vail pénible qu'ils ont et auront encore à fournir 
Biprès la guerre. Espèrent qu'il sera fait droit à 
leurs justes demandes. Donnent mandat ferme à 
Isur délégué au Congrès de Clermont-Ferrand 
pour les décisions â prendre pour faire aboutir 
leurs 6i justes revendications et sans restrictions 
le soutenir et être solidaire avec lui. 

Se séparent en acclamant la Fédération , natio-
nale, unis dans la Confédération Générale du Tra-
vail pour l'émancipation ouvrière mondiale. 

THÉÂTRES, CONCERTS. CINÉMAS 
OPERA DE MARSEILLE. — Ce soir, à S h. 15, 

Aida, avec Mlles V. Arlès et Dalcia, MM. Le-
mairo, Roselll, Legros, ISouctouresque, etc., etc. 
Dimanche, en matinée, le ténor Angel chantera 
Carmen, avec notre concitoyen, l'excellent artiste 
Arnal. Dimanche soir, La Favorite, avec Mlle 
Dalcia, MM. Lemalrc, Roselli, de l'Opéra, Dutoit. 
et dernière du Passant de A'oël. 

GYMNASE. — Aujourd'hui en soirée, à «ht. 30, 
et dimanche en matinée et en soirée, l'efxtraor-
dinairo succès, Monsieur Bcveriey, la piètxe la 
plus curieuse du théâtre actuel, avec son inîer-. 
prétation d'élite, MUo Marcelle Geniat, do la Co-
médie-Française ; M. Sévcrin Mars, du Théâtre 
RéJane ; M. Paul Escoffler. du Théâtre Antoine, 
etc., etc. ( 

VARIETES-CASINO. — En soirée, a 8 h. 30, et 
demain, matinée et soirée, l'inépuisable et. triom-
phal succès, C'est Naturï, la splendide revue, qui 
va atteindre sa 200", avec toutes ses sensationnelles 
attractions. 

CHATELET-THEATRE. — Ce soir, par la tc-ur-
néo Barct, Madame et son Filleul, vaudevSle en 
3 actes, de MM. Hennequin, Pierre Veber et de 
Corsse. M. IJaret lui-même jouera le rôle de Bri-
choux. Les autres rûles seront tenus par MM. Cham-
pagne, du Palais-Royal ; Defrenne. des Variétés f 
Mues Maria Nice, des Variétés, et Dherblay, du 
Vaudeville, etc. 

PALAIS-DE-CRISTAL. — A 8 h. 30, Henri La-
more, Zorah Caïda, Bargi, Grâce Bross, Nader, 
Ltlcsonn's, Halictt et Villars, etc., etc. 

ALCAZAR LEON DOUX. — Ce soir, à 8 h. 30, 
la revue En Douce, dont les dernières sont annon-
cées. 

EMPIRE-CINEMA. — A 2 h. 30, concert, ckh'éma, 
projections lumineuses sur la vie des prisoH«iers 
français en Allemagne au profit du Comitéldu 
« Linge du Prisonnier ». y 

EXCURSIONS ET SORTIES 
Les Excursionnistes Marseillais partiront demain, 

de l'Estaque-Plage, à 8 houres pour Nlolon; de 
Mazargues, à 7 heures pour Marseilleveyre. L'ex-
cursion au Puits-de-l'AîToum! est renvoyée. 

wv La Famille partira demain du Logis-Neuf, & 
S h. 30. pour Notre-Dame-des-Anges; de Saint-Mar-
cel, il 9 heures pour le sommet de Saint-Cyr; De 
Saint-Antotne, à 9 heures, pour la Meunière. 

Touristes Marseillais. — Demain matin, a. loVfcV 
res, Conseil et remi5e des entrées gratuites >„<--ur 
la Revue des Enfants. 

L'Etoile llouç/c. — Demain matin, a 9 h. 30, as-
semblée générale, Café Photéen. 10, cours Eelsunce, 
2* étage : Délégation au Congrès national da 
Lyon du 24 février. Carte 1918. Y 

'Protes et correcteurs d'imprimerie de.Frantf. —■ 
Les membres de la section do Marseille sont'priés 
d'assister à la réunion qui #ura lieu demain, di-
manche, h 10 h. 30, salle du Gntenberg, quai du 
Canal, 11, au 3°. 

Capitaines au long-coun. — MM, les capitaines 
au long-cours des Messageries Maritimes, préscn'.s 
à Marseille, sont priés de se réunir ce soir, à 
5 heures, au siège du Syndicat, 57, Grand'Rue. 

Syndicat des Métaux. — Tous les ouvriers et ou. 
vrières. de la métallurgie marseillaise, syndi(iu»5l 
ot non syndiqués sont priés d'assister à l'astfer.ibiN 
générale extraordinaire qui aura lieu ce soir hjLjW 
courant, à 7 heures précises, à la salle l'Cfrèr, 
Bourse du Travail. Ordre du jour : Çonipc rendT 
de la délégation de Paris - i épouse jaUiU'.irieUe 
La présence de tous est indispensable. 

( 



Una nouvelle lettre de M. Ârtoud 

Décidément, M. A. Artaud, président de 
l'Association de Défense commerciale, s'inté-
resse aux articles que nous publions sur la 
question des vins. Nous avions déjà eu 
l'avantage de publier la lettre qu'il nous adres-
sait le 10 janvier dernier. Nous en avons 
reçu une nouvelle à laquelle nous nous em-
pressons d'accorder la même hospitalité i 

Marseille, le 12' Février 1918. 

Monsieur le Directeur, 
Une de vos Notules Marseillaises (9 du cou-

rant) dit que le prix des vins de 9 degrés 
étant fixé à Ti îîdhcs, les consommateurs ne 
devraient pas payer le vin 125 et 130 francs. 

Cette appréciation est la répétition de celle 

Sous le nom dé « Protection maternelle de 
l'Entr'aide féminine » cette œuvre vient de 
créer une pouponnière dirigée par un Comité 
de darnes absolument qualifiées et dont Mme 
Paul Le Cesne a la présidence. L'œuvre a le 
patronage de MM. les docteurs d'Astros et 
Wize Lançon, le concours de Mlle Mouren, 
maîtresse sage-femme de la Maternité. Toutes 
les garanties de bon fonctionnement sont as-
surées. C'est avec la plus vive sympathie 
que nous là signalons à la générosité co*:-
nue de nos lecteurs. Une souscription qui est 
ouverts a déjà atteint 70.000 francs. 

Nous no saurions trop recommander une 
œuvre aussi admia-able et urgente pour je 
salut de la France de demain. 

fait 
connu de tous ceux qui participent au com-
merce des vins, d savoir que si la propriété a 
consenti à l'Intendance le prix de fr. 72, pour 
les vins de 9 degrés pour le tiers de sa pro-
duction, elle a déclaré le faire par esprit pa-
triotique, et aussî parce qu'un tiers de sa pro-
duction étant réquisitionné à ce prix, elle 
pouvait obtenir un prix élevé des deux tiers 
restant en ses maihs, ce qui lui assurait un 
prix moyen très supérieur à Fr. 72 les 9 de-

■grés. 
Les événements ont donné raison à celte 

appréciation de la propriété vinicole qui, en 
effet, depuis le début de la récolte, a obtenu 
(le Fr. 95 à Fr. 100 et même 105 par hectolitre 
pour des vins semblables à ceux qu'elle livre 
à l'Intendance à Fr. 72. 

II. faut donc calculer le coût initial des vins 
livrés à la consommation non pas sur le prix 
payé par l'Intendance qui garde pour elle 
ses achats, mais sur le prix payé par le com-
merce, lequel est très supérieur. Il faut cal-
culer ainsi et il faut le dire, car il est vrai-
ment odieux de jeter un discrédit que rien 
ne justifie, sur un groupe de commerçants 
qui a en ce moment la plus grande peine, 
par suite des difficultés de transports vers 
notre centre, à fvtoe face aux besoins de la 
consommation marseillaise. 

Si, à force de suspicion, on paralyse ce 
commerce commS on en a paralysé d'autres, 
nous ne voyons pas ce que le consommateur 
y gagnera. Par contre, s'il y a vraiment-la 
■possibilité de gagner beaucoup d'argent en 
procurant des vins à des prix inférieurs à 
ceux actuels, nous sommes très étonnés que 
le rédacteur de vos Notules ou n'importe qui, 
étranger à l'article, ne se préoccupe pas de 
s'assurer ce bénéfice. Notre Association qui 
ne parle pas en l'air, serait toute disposée, 
croyez-nous, pour pousser à fond une expé-
rience de bonne foi, à faciliter au rédacteur 
de vos articles les conditions matérielles d'une 
opération dans laquelle il se chargerait 
d'acheter 'en ce moment de la marchandise à 
fr. 72 l'hectolitre à la propriété vinicole. 

S'il ne veut pas mettre à l'épreuve des 
faits, ses allégations, il ferait bien da les ces-
ser, car nous sommes à une époque où la 
paix sociale ne doit être troublée qu'à bon 
escient. 

Veuillez agréer. Monsieur le Directeur, VeX' 
pression de nos sentiments très distingués. 

Le président, 
A. ARTAUD. 

En cédant, à l'Intendance, leur vin à 72 fr., 
les propriétaires-viticulteurs réalisent encore 
un bénéfice raisonnable, car l'Etat paie assez 
largement ce qu'il réquisitionne pour les be-
soins de l'armée. M. Artaud nous permettra 
donc de ne pas être de son avis quand il nous 
dit que ce prix n'est fait que pour se rattra-
per sur les consommateurs civils. 

Au début de la récolte, le prix, à la pro-
priété, variait, tout d'abord, entre 80 et 90 fr. 
Si plus tard, les propriétaires ont augmenté 
leurs prétentions à qui la faute ? N'est-ce pas 
aux négociants et aux courtiers qui, dans un 
esprit de spéculation, ont été la cause prin-
cipale de la surélévation qui s'est produite î 
N'est-ce pas eux qui, en vertu du principe de 
l'offre et de la demande, si cher à M. Artaud, 
ont offert plus que l'on demandait î 

M. Artaud veut rire. Il nous engage, en 
effet, à nous faire marchand de vin. L'invite 
est, certes, testante, car nous estimons qu'il 
y a des bénéfices a réaliser. Mais nous n'avons 
aucuns envie d'entrer en concurrence avec 1»; 
corporation des marchands de vin. 

Enfin, le distingué président de la Chambre 
de Commerce termine sa lettre en faisant 
appel à la paix sociale. Nul plus que nous 
n'en est partisan. Nous le prouvons tous les 
jours. S'il y a des suspicions, elles ne peu-
vent provenir que des nombreuses affaires de 
spéculation, d'accaparement et de vente au-
dessus de la taxe dont notre Parquet a si 
souvent à s'occuper. La liberté du commerce, 
qui est défendable en temps de paix, a besoin 
d'Etre sérieusement bridée dans les circons-
tances tragiques que nous traversons. Le peu-
ple doit être défendu. C'est le rôle qui nous 
incombe et que nous continuerons à remplir. 

arselile et la Bierre 
Morts au cliauîî» «'feomueur 

Au nombre de nos concitoyens glorieuse-
ment tombés pour la défense de la Patrie, 
nous avons aujourd'hui à citer les noms 

De M. Gabriel Girard, soldat au 113" terri-
torial, mort au service de la Patrie, au Ma-
roc, a l'âge de 41 ans. 

De M. Pierre Jullien, caporal au 24° chas-
seurs alpins, décoré de la Croix de guerre, 
tué à l'ennemi le 23 octobre 1917, à l'âge de 
21 ans. 

De M. Jean Malaval, soldat au 81° d'artille-
rie, décoré de la Croix de guerre, grièvement 
blessé à l'ennemi, et décédé des suites de ses 
blessures, à l'âge de 26 ans. 

De M. Fernand Silvetty, soldat au 141° d'in-
fanterie, mort en captivité en Allemagne. 

Le Petit Provençal partage l'affliction des 
familles si cruellement éprouvées et les prie 
d'agréer ses bien vives condoléances. 

Ofosèqaes d'au fci'ave 
Des obsèques du tirailleur sénégalais Baltary 

Mobaman, mort pour la France, ont eu Heu hier 
matin à l'Asile d'aliénés. Les honneurs militaires 
étaient rendus par un piquet en armes du 22° co-
lonial malgache et des délégations du 6e hussards, 
du l4lo d'infanterie et du Sa d'artillerie coloniale. 
Plusieurs membres do la Pitié Suprême suivaient 
le char funèbre qui portait la cravate tricolore 
de cette œuvre et la coiironna d'Immortelles qu'elle 
offre à tous les militaires et marins morts pour 
la patrie dans les hôpitaux de notre ville. 

€oafféireïice sur ï'feelîéîsîsiae 
C'est demain a 5 heures, à la Faculté des Scien-

ces, qu'aura lieu la solennité franco-hellénique 
organisée par la Société de Géographie sous la 
présidence de M. Estrine, en présence du consul 
général de Grèce, et des notabilités de la colonie 
M. Setiris SMpis, écrivain hellène réputé et grand 
ami de la France fera une attrayante conférence 
sur « Les Petites Grèces et l'Hellénisme ». , 

Amieaïe des Réformés n° 1 
Réunion générale demain, dimanche, présence in-

dispensable en raison de décisions importantes à 
prendre en vue du grand Congrès national de 
Lyon. 

lœtr'aide fésuîsiiae - ■ 
Demain â 5 heures 30, au Lycée de jeunes filles 

(entrée Tue Armény), causerie sur le « Travail et 
Salaire féminins ». 

Toute personne désireuse de l'entendre y est 
cordialement invitée. 

. — . ■ 

La Protection maternelle 
$8 i',« Entr'alde fétninine ^ 

L'Entr'aide Féminine nous demande d'an-
noncer à nos lecteurs la création de sa der-
xiière section. Elle est d'un tel Intérêt patrio-
tique qu'il suffira de l'exposer pour lui as-
surer toutes les sympathies. 

L'accroissement de la population est de 141 
*sur 10.000 habitants pour l'Allemagne ; il est 
de 7 pour la France. Nous avons, peu d'en-
fants et ce fait est encore aggravé par la 
mortalité infantile, réellement effrayante 
pour l'avenir de notre race. 

Comment lutter contre ce danger? Par l'édu-
cation et la protection maternelles. Instruire 
toutes les mères de l'impérieux devoir qu'el-
les ont. d'allaiter leur enfant (celui-ci étant 
ainsi, d'après le professeur Pinard, cinq fois 
moins exposé à mourir que. s'il est confié à 
une nourrice), et, lorsqu'elles sont indigen-
te,-, leur apporter un concours effectif : voilà 
le but. Des permanences pour la surveillance 
de l'allaitement, des conseils pour l'observa-
tion de l'hygiène : voilà les moyens. 

La Compagnie des Docks 
et ses Employés 

Solution probable d'une vieille affaire 
Nous avons relaté, il y a bientôt deux ans, 

un conflit qui s'était produit entre la Compa-
gnie des Docks et son personnel au sujet de 
la révocation du président et du secrétaire de 
l'Amicale des agents, de. cette Compagnie. 
Cette affaire, qui a donné naissance à un pro-
cès encore pendant devant le Tribunal civil, 
a été portée devant les assemblées départe-
mentales (Conseil général et Conseil d'arron-
dissement) ; elle a fait grand bruit, et M. 
Schrameck, notre ancien préfet, informé à 
son tour, a employé toute sa bonne volonté 
pour la solutionner au mieux des intérêts en 
présence. La Compagnie des Docks, par son 
directeur, s'était montrée intraitable. 

Nous apprenons aujourd'hui. que l'on se-
rait revenu à de meilleurs sentiments et que 
la solution de cette affaire ne serait pas éloi-
gnée. En effet, nous sommes informés qu'une 
assemblée générale des membres de l'Associa-
tion a eu lien récemment. 

Apnelée à examiner les -propositions faites 
par la Compagnie au président et au secré-
taire de l'Amicale, et après une discussion 
assez longue, l'assemblée a entendu la lec-
ture de l'ordre du jour suivant : 

« Les membres de l'Association amicale des 
agents de la Compagnie des Docks, réunis en 
assemblée générale le 10 février. 1918, après 
avoir entendu les explications données par 
le Conseil d'administration de l'Association, 
sur l'affaire Pellegrin-Pesce, se déclarent 
satisfaits des résultats obtenus et votent des 
félicitations à son Conseil et aux membres de 
la délégation chargés de la défense de nos 
droits d'association ; 

« Se déclarent, en outre, prêts à abandon-
ner toute action judiciaire si la Compagnie, 
confiante dans la sagesse de son personnel, 
donne rapidement le statut prévu par l'arti-
cle 9 de la loi sur le régime des entrepôts et 
applique les mesures votées par nos législa-
teurs, sur le fonctionnement de notre caisse 
de retraite ». 

Cet ordre du jour a été adopté et il nous 
paraît de nature à terminer prochainement 
le conflit — surtout si la Compagnie se dé-
cide à examiner avec bienveillance la de-
mande exprimée par son personnel dans le 
deuxième paragraphe du document ci-des-
sus. — M. 

Le Rétablissement des «Ttturs» 
Nous recevons la lettre suivante : 
M. André Négis, le distingué collaborateur 

du Petit Provençal, a bien voulu, dans un 
récent article, effleurer la question si pas-
sionnante du rétablissement des tours. Il se 
prononce nettement pour le maintien de leur 
suppression. le pense que ses arguments ne 
sont pas suffisamment démonstratifs pour 
permettre une conclusion. 

La question, qui a été traitée dans divers 
ouvrages et dans des rapports présentés au 
Sénat, en 1877 et 1878, au moment des propo-
sitions de loi en vue du rétablissement des 
tours, mérita une mention plus détaillée. 

Instituée par Napoléon Ier, le 19 jan-
vier 1811, cette œuvre d'hurnanité fut atta-
quée avant même de s'être accomplie dans 
tous les départements. 

H y eut quatre tours dans les Bouehes-du-
Rhôhe. Un seul resta ouvert, c'est celui de 
Marseille. Il était libre, c'est-à-dire sans sur-
veillance extérieure. Il subsista le plus long-
temps en France, ce qui fut cause ..d'un trafic 
honteux, de la part des départements voisins. 

Néanmoins, il ressort des statistiques de 
l'époque que la présence du tour libre à 
Marseilile empêcha l'accroissement • des cri-
mes d'infanticide. Il fut tout de même sup-
primé le 15 juillet 1866. Celui d'Aix avait été 
fermé le 1er octobre 1858, celui d'Arles en 
1837, celui de Tarascon en 1836. 

Les partisans de cette œuvre invoquaient 
en sa faveur la nécessité de sauver la vie de 
l'enfant et le besoin, d'accroître la population. 
Les principales objections des adversaires 
étaient la cause de mortalité plus grande, 
à leur avis, et la démoralisation, préconi-
sant les bureaux d'admission et les secours 
aux filles-mères. La Société protectrice de 
l'Enfance de Marseille, dans sa séance du 
27 juillet 1877, se prononça d'ailleurs contre 
le rétablissement du tour, lui préférant des 
asiles discrets où, sous le sceau du secret, 
les femmes fautives pourraient cacher leur 
état dès le cinquième mois de la grossesse. 

Cotte idée avait déjà été mise en pratique 
à Marseille lors de la création de l'hôpital 
de la Maternité. Mais les nécessités du bud-
get avaient fait reculer l'époque de l'admis-
sibilité à la fin du.huitième mois. 

En résumé, les divers arrondissements du 
département étaient plutôt favorables au ré-
tablissement du tour libre. On avait cons-
taté, à Marseille, que la surveillance du tour 
avait été cause d'une augmentation des ex-
positions sur la voie publique. Au point de 
vue des infanticides, l'influence du tour libre 
n'avait pas été très sensible. 

P. MOULIN, archiviste, correspon-
dant du Ministère de l'Instruction 
Publique. 

Le Préfet do ¥ar lin 
'un Accident d'Auto 

Draguignan, 15 Janvier. 
Hier, un peu avant d'arriver à la Roque-

brussanne, en sa rendant au Conseil de ré-
vision, la voiture automobile de M. le préfet 
du Va.r, violemment accrochée par une au-
tre voiture qui cherchait à la dépasser, a été 
projetée dans un fossé, et contre un mur en 
pierres sèches. La voiture a versé, le con-
ducteur a pu sauter et n'a eu que des con-
tusions. M. Roquère, préfet du Var, et M. 
Astier, vice-président du Conseil de préfec-
ture, ont été blessés à la tête, tandis que M. 
Reymoncnq, sous-préfet de Brignoîes, se re-
levait heureusement sans aucun mal. 

M. le préfet et M. Astier ont été conduits à 
la mairie de la Roquebrussanne où, après 
un pansement sommaire par ie médecyi mi-
litaire, ils ont tenu à continuer les opéra-
tions du Conseil de révision. La voiture de 
M. le préfet étant très endommagée, M. 
Charles Albert, conseiller général, a ramené 
les blessés à Draguignan. Nous avons fait 
prendre des nouvelles de M. le préfet du 
Var et de M. Astier, dont l'état est aussi 
satisfaisant que possible. Les médecins es-
pèrent qu'ils seront rétablis après quelques 
jours de repos. 

LES SP.ORTS 
FOOTBALL-ASSOCIATÏON 

Olympique de Marseille contre £hoeée-Ciub 
C'est demain, 17 février, a 2 h. 30, terrain de 

l'Olympique, que le second tour de l'épreuve, dite 
Tournoi Marseillais, s'ouvre par h), rancontire O. M. 
p. C. Les Clubs firent match nul à.' l'aller, mais 
depuis, l'O. M. a progressé jusqu'à atteindre une 
forme excellente. A rencontre du P. C. il n'a ja-
mais connu la défaite sur le ground. Le match sera 
donc plaisant; le jeu du P. C, rapide, énergique 
sera contre-battu par le courage et la science su-
périeure des Olympiens. Parmi eux l'on trouve des 
Individualités comme Gascard, Jeanton, Schelbens-
tock H., etc. C'est uns raison nouvelle d'attrait à ce 
match. \V. Daniels arbitrera. 

DANS LES CLUBS 
Olympique de Marseille 

Sent convoqués, le 17 février 1918, à S h. 15, au 
S. C. M. (Pont-do-Vivaux) : Etchepare, Barberis, 
Mathieu, Aboudharam, Tedescé, Motteroz, Bassoxis, 
de Lapeyrie, Long, Chambon, Max. 

A s h. 15, a l'Olympique : More.l, Payait, Rossl, 
Boudier, Bastide, Mostovoy, Pelle,-.-, Bonnin, Claude, 
Vers'.mi, Monjourr.y, Divin, Ducreux. 

A 9 h. 45, ii l'Olympique : Toubcn. do Saint-Salvv 
Cumella-I, Cumella-ll, Placidi. Rabani. Bonncfoy, 
Raymond, Graîftgnat, Rochat, Mertons, Bonin. 

DE 9 HEURES DO SOIR Â 4 HEURES DU MATIN 

Û GOEBBE EN ORiENT 

' Communiqué officiel français 
Paris, 15 Février. 

Communiqué de l'armée d'Orient du 14 fé-
vrier : 

A i'ouest du Varetar, de.ux coups de main 
tentés par l'ennemi sur nos positions ont 
échoué complètamenî. 

A l'ouest d'Ochnda, une reconnaissance 
française a dispersé un détachement autri-
chien et ramené trois prisonniers. 

Acîiviié d'artillerie réciproque ,sur le Do-
fcropoldjo et au nord de Monastir. 

Deux attaques aîlemanies soit reponssées 

Communiqué anglais 
. Londres, 15 Février. 

Communiqué officiel de Palestine : 
Nous avons avancé notre ligne, le U fé-

vrier, sur un front de six milles, d'une pro-
fondeur moyenne de deux milles des deux 
côtés du village de Muthma, à onze milles 
et demi au nord-est1 de Jérusalem. Nous 
n'avons rencontré qu'une faible résistance. 

Une opération peu importanie contre un 
de nos postes, à quatre milles au nord-est 
de Jérusalem, a été repoussëe après que 
l'ennemi se fût approché de nos positions, 
à portée de nos grenades. Nous avons fait 
quelques ï>risonniors. 

Le condamné a signé 
son pourvoi en revision 

Paris, 15 Février. 
Bolo qui, ce matin, avait refusé à son 

avocat, M» Albert Salles, de signer son 
pourvoi en revision contre la condamnation 
à mort qui.l'a frappé, est revenu à la fin de 
la journée sur sa décision. 

A sept heures du soir, le greffe du 3e Con-
seil de guerre a été informé que le condam-
né avait, sur les instances de sa femme, si-
gné son pourvoi. 

Porchère a également accompli la même 
formalité. 

Ce qu'en dit la presse américaine 
New-York, 15 Février. 

Les journaux consacrent des commentaires 
à la condamnation de Bolo. 

La Tribune écrit : « M. Clemenceau a tenu 
sa promesse de mener une campagne à ou-
trance contre tous les traîtres. La condam-
nation de Bolo est le premier -ïuit de sa 
politique. Bolo mourra, parce que la France 
a maintenant un gouvernement résolu à ren-
verser la corruption et à punir te crime, si 
formidables que soient les relations politi-
ques du criminel. D'autres procès vont sui-
vre : attendons-en les résultats avec con-
fiance. La France, qui a tiré l'épêe, est prête 
à frapper. * 

Pour le World, la condamnation est un 
triomphe pour la courage et la vigueur du 
ministère Clemenceau. 

Le Sun estime que la France" s'est tien ac-
quittée de sa tâche et a prouvé, au delà ,de 
tout doute, la complicité de Bolo. Ces intri-
gues visaient la vie du pays. La France est 
décidée à exterminer les tiàtoes et à hono-
rer ainsi les hommes braves qui combattent. 

La vent© du pain de fantaisie 
Paris, 15 Février. 

M. Victor Boret a reçu oe matin M. Levas-
■seur, qui a appelé son attention sur les abus 
auxquels pourrait donner lieu la vente du 
pain de fantaisie, qui, au termes du décret 
du 12 février 1918, reste autorisée sous deux 
formes : le petit pain et 1© pain long de 700 
grammes au moins. 

M. Levasseur a signalé que, depuis quel-
que temps, certains boulangers réduisaient 
lia fabrication du pain de consommation 
courante pour augmenter celle du pain de 
fantaisie, dont le prix de vente est plus éle-
vé. Une telle pratique, si elle se généralisait, 
empêcherait le public de pouvoir s'approvi-
sionner en pain ordinaire et aboutirait, en 
fait, à augmenter considérablement le prix 
du pain. 

M. Boret a fait remarquer à l'honorable 
député que la vente du pain de fantaisie ne 
peut avoir lieu à la pièce qu'à la condition 
que la boulangerie soit approvisionnée en 
pain de consommation courante. Dans le cas 
contraire, l'acheteur est en droit d'exiger que 
le pain de fantaisie lui soit vendu au poids 
et àu prix du pain de consommation cou-
rante. 

Cette prescription, qui figurait déjà clans le 
décret du 30 novembre 1917, a été reprise et 
précisée par le décret du 12 février 1918. Elle 
est désormais sanctionnée par les peines cor-
rectionnelles de la loi du 10 février, et des 
instructions ont été données pour que son 
application soit strictement assurée. 

Si donc les abus précédemment signalés 
venaient à se produire, et s'il arrivait que 
la clientèle ne trouvât pas à acheter du 
pain de consommation courante, ou, à dé-
faut de ce dernier, à se faire livrer du pain 
de fantaisie au poids et au prix du pain de 
consommation courante, il y aurait lieu 
d'envisager des mesures de nature à protéger 
le public contre les exigences abusives. 

Quant aux pains de fantaisie autorisés, les 
Syndicats des boulangers ont déclaré que 
cette fabrication leur permettant de réaliser 
d'imnortantes économies de farine, et en 
même temps le maintien du prix actuel du 
pain de consommation coivrante, puisque, 
désormais, ils ne peu-vent plus fabriquer au-
tre chose que du pain. Mais ils-ont été pré-
venus que l'autorisation de fabriquer des 
pains de fantaisie ne devait pas aboutir à 
faire disparaître le pain de consommation 
courante. Leurs .Syndicats ont pris d'ail-
leurs l'engagement d'insister auprès de tous 
leurs adhérents pour que les abus dont on 
s'est plaint, ne se renouvellent plus. 

Paris, 15 Février. 
La Commission d'instruction de la Cour de 

Justice, réunie sous la présidence de M. Mo-
llis, a entendu M. Richard, conseiller d'Etat, 
ancien directeur de la Sûreté générale ; M. 
Perrette, contrôleur général à la Sûreté gé-
nérale, et M. Maunoury, ancien directeur du 
cabinet de M. Laurent, préfet de police. 

La Commission se réunira mercredi. 

Les Scandales 
Les instructions en cours 

Paris, 15 Février. 
Le témoin qu'a entendu ce matin le capi-

taine Bouchardon dans l'enquête contre M. 
Caillaux est la femme d'un parlementaire 
français, qui a été en relations suivies avec 
la marquise Ricci, la maîtresse de Cavallini. 

Le lieutenant Jousselin .a reçu cet après-
midi les déclarations du vice-consul fran-
çais, M. de Fougères, au sujet du séjour en 
Suisse de MM. Loustalot et Paul Comby. 

VVVVVVWVVVVVVVIAA/VVVVVVVVVV\^VW^ 
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Paris, 15 Février. g 

Le gouvernément fait, à 23 heures, le communiqué officiel suivant : | 

Actions d'artillerie assez violentes dans quelques secteurs sur la rive | 
droite de la Meuse, en Wœvre et en Haute-Alsace. | 

Deux détachements ennemis, qui tentaient d'aborder nos lignes sur 1© | 
front du bois Le Chaume ont été arrêtés par nos feux. | 

Rien à signaler sur le reste du front. | 
^VVVVVVVVVVWVVVVVVVVVVVVVVVIAAA'VVVVVV 

Ca«!ps anglais 
15 Février, 23 h. 15. 

Ce matin, un© de nos patrouilles a 
surpris, à l'est de Loos, un groupe de 
travailleurs allemands qu'elle a dispersé 
avec de grandes pertes, sous le feu de 
ses mitrailleuses. Sur d'autres parties 
de notre front, nos patrouilles ont fait 
de nombreux prisonniers. 

L'artillerie ennemie s'est montrée, 
dans la journée, plus active que d© cou-
tume entre Gouzeaucouirt et la Scarpe, 
ainsi que dans le secteur de Lens. Il y 

a eu également quelque activité la nuit 
dernière et aujourd'hui au nord-est 
d'Ypres. 

AVIATÏON. — Les opérations aérien-
nes ont été grandement gênées hier par 
les nuages à faible hauteur et les brouil-
lards. Malgré ces conditions atmosphé-
riques défavorables nos aviateurs ont 
exécuté des reconnaissances et lancé 
des bombes sur les arrières ennemis. 

Nos pilotes, volant a faible altitude, 
ont attaqué à la mitrailleuse un convoi 
et des troupes allemandes en marche. 
Un de nos appareils n'est pas rentré» 

LES mmm DE H. BMISSOH 

Le texte du déeret 
Paris, 15 Février. 

M. Bouisson vient de faire approuver par 
le gouvernement un décret qui, par applica-
tion de la loi du 10 février 1915, décide, qu'à 
partir du 10 mars prochain, il sera procédé 
à la réquisition de tous les bâtiments de 
commerce français. Ce décret, qui est con-
tresigné par le ministre du Commerce, est 
ainsi conçu : 

ARTICLE PREMIER. — A partir du 10 mars 
1918, il sera procédé à la réquisition de tous 
les bâtiments de mer de nationalité fran-
çaise, habituellement affectés au transport 
des personnes et des marchandises.' 

ART. 2. — Les réquisitions résultant de 
l'article 1er seront effectuées par les soins du 
commissaire aux transports maritimes et à 
la marine marchande ou des autorités qu'il 
déléguera à cet effet en France, aux colonies, 
dans les pays de protectorat et à l'étranger. 

La notification est faite pour chaque na-
vire : 1° Aux armateurs et propriétaires ou à 
leurs représentants, s'il y a lieu ; 2° Au ca-
pitaine, maître ou patron. Les notifications 
sont faites par écrit. 

AHT. 3. — La notification fait mention, s'il 
y a lieu, de la réquisition des personnels, des 
états-majors et des équipages. Dans ce cas, 
il est immédiatement procédé, par les soins 
du capitaine ou, à son défaut, par ceux de 
l'autorité requérante, aux notifications indi-
viduelles concernant son personnel. 

ART. 4. — Les formes et modalités de la 
réquisition, les conditions de gestion de cha-
que navire réquisitionné, les conditions du 
règlement et de la liquidation des indemni-
tés sont déterminées par des conventions, 
qui seront conclues entre l'Etat, représenté 
par'le commissaire aux transports maritimes 
et à la marine marchande, et les armateurs 
et propriétaires des navires, et porteront ré-
férence à une charte-partie type établie par 
la commissaire aux transports maritimes et 
à la marine marchande. 

A défaut de conventions amiables, les rè-
gles prévues par le titre 7 du décret du 
2 août 1872, modifié par le décret du 31 juil-
let 1914 pour les réquisitions de l'autorité 
maritime, seront applicables. Toutefois, les 
différentes attributions dévolues en cette ma-
tière au minisire de la Marine, seront exer-
cées par le commissaire aux transports ma-
ritimes et à la marine marchande. 

ART. 5. — Dans tous les cas où il y aura 
lieu de faire porter la réquisition sur les ser-
vices établis à terre poux l'exploitation des 
navires visés à l'article i« du présent décret 
et sur les personnels attachés à ces services, 
les règles prévues par le titre 12 du décret du 
2 août 1S77, modifié par le décret du 2 août 
1914, pour la réquisition des établissements 
industriels, seront applicables à défaut de 
conventions amiables. Toutefois, les différen-
tes attributions dévolues en cette matière au 
ministre de la Guerre, seront exercées par le 
commissaire aux transports maritimes et à la 
marine marchande. 

La Situation diplomatique 
Un exposé de M. Pichon aux Commis-

sions du Sénat 
Paris, 15 Février. 

Les Commissions des Affaires Etrangères 
et des Finances du Sénat, réunies, ont en-
tendu M. Klotz et M. Stéphen Pichon, sur 
la situation financière, politique et diploma-
tique. 

M. Pichon a fait connaître l'importance de 
la dette de la Russie. Il a indiqué les mesures 
à l'étude pour sauvegarder les intérêts des 
porteurs de titres. 

M. Pichon a fait un exposé général de la-
situation diplomatique. 

La Participation des Socialistes 
au Botiverpetaient 

Paris, 15 Février. 
Voici le texte de la déclaration que le 

groupe socialiste, dans sa séance d'aujour-
d'hui, a décidé de soumettre à l'approbation 
du Conseil national du parti, qui, comme on 
le sait, doit se réunir dimanche : 

« Le Conseil National rappelle que le Con-
grès' de Bordeaux a décidé qu'une participa-
tion au gouvernement pendant la guerre, de-
vait avoir pour condition l'accord préalable 
entre le gouvernement et le parti socialiste, 
et. par conséquent, la consultation des orga-
nismes qualifiés du parti pour l'établisse-
ment de rapports suivis entre le parti et ses 
délégués au gouvernement. 

« Maintenant ces décisions et décidant par 
analogie au sujet de la désignation de plu-
sieurs membres du parti comme commissai-
res du gouvernement, le Conseil National 
constate que les camarades, qui ont accepté 
ces fonctions, ont été appelés pour appliquer, 
au bénéfice de . la Défense nationale, le pro-
gramme proposé sur des points particuliers 
par le parti socialiste depuis la guerre, no-
tamment l'organisation de notre trafic mari-
time appuyée sur la réquisition des navires ; 
que n'ayant accepté aucune part, aux conseils 
du gouvernement, ils n'ont aufeune part de 
responsabilité politique ; 

« Compte sur ces camarades pom1 que, sui-
vant leurs explications et engagements, ils 
fassent appliquer sans défaillances le pro-
gramme pour la réalisation duquel ils ont 
été appelés, jet pour qu'ils restent prêts, sans 
hésitation, ni retard, à incliner devant le 
salut de la collectivité nationale tous les in-
térêts particuliers et contradictoires ; les au-

torise donc à conserver, jusqu'à nouvel ordre, 
les fonctions qu'ils remplissent, mais il de-
mande à tous les élus du parti de n'accepter 
à l'avenir aucune fonction de ce genre, sans 
auc le groupe socialiste et la C. A. P. réunis, 
aient pu donner leur avis sur l'opportunité 
de l'acceptation i. 

Si lai des telre-Tep] 
allemands flans le Pas-dB-Galals 

Neuf chalutiers coulés 
Londres, 15 Février. 

L'Amirauté publie le communiqué sui-
vant : 

Ce matin, vers une heure, une flottille de 
grands contre-torpilleurs ennemis a effectué 
une rapide incursion dans le Pas-de-Calais 
contre nos bateaux de patrouille occupés à 
chasser un sous-marin qu'ils avaient aperçu 
au cours de leur patrouille. 

La flottille a coulé les chalutiers James-
Pons, J amie-Mur ray, C lover s-Bank, XV.-El-
liolt. Cosmos, Silver, Queen, Veracity et 
Christina-Craigh. 

Après avoir coulé ces bateaux, les contre-
torpilleurs ennemis ont regagné rapidement 
le Nord avaint qu'aucune de nos forces ait 
pu les attaquer. 

M. DE KUHLMANN L'A DECLARE 
A TROTSKY 

Bâle, 15 Février. 
La Germania dit que lors de la dernière 

séance à Brest-Litovsk, M. de Kûhlmann a 
déclaré à M. Trotsky que la démobilisation 
d'une armée ne change rien, ni en fait, ni 
en droit, à l'état de guerre. Le but de l'ar-
mistice avait été de préparer la paix. Ce but 
disparaissant après l'expiration du délai de 
l'armistice, c'est l'état de guerre qui existe 
de nouveau automatiquement. 

M. Trotsky n'a rien répilqué à cette décla-
ration de M. de Kûhlmann. 

Bâle, 15 Février. 
On mande de Vienne : 
Une note officieuse dit que dans les mi-

lieux officiels, jusqu'à présent, on n'a pas 
la confirmation des informations selon les-
quelles les récentes délibérations du grand 
quartier général allemand ont abouti à la 
constatation que là déclaration unilatérale 
du gouvernement de Pétrograde mettant fin 
à l'état de guerre, ne porte pas atteinte à 
l'entière liberté d'action, et même de l'action 
militaire de l'Allemagne, mais dans le cas 
où les informations les confirmeraient, et si 
/l'Allemagne reprenait les opérations mili-
taires, cea n'influerait pas sur l'attitude de 
l'Autriche-Hongrie qui, dans cette question, 
est en parfait accord avec ses alliés. 

Bâle, 15 Février. 
On mande de Berlin : Une note officieuse se 

plaint que l'activité de la Commission en-
voyée à Pétrograde se heurte à des difficul-
tés toujours plus grandes. Les conversations 
avec les personnalités dirigeantes russes sont 
rendues impossibles aux membres dé la Com-
mission allemande, parce que les commis-
saires russes, et en particulier MM. Lénine 
et Trotsky, se disent occupés par d'autres 
affaires urgentes et présentent des excuses 
multiples pour, retarder les pourparlers. 

Apres le grave incident d«s derniers jours, 
où le gouvernement a abrogé la décision prise 
la veille concernant les prisonniers de guerre 
allemands, militaires et civils, on peut se 
demander sérieusement, dit la note, s'il con-
vient de laisser encore à Pétrograde, dans 
les conditions présentes, la Commission alle-
mande, 

Les rapports économiques 
avec l'Ukraine 
Bâle, 15 Février. 

Selon la Gazette de Woss; les repirésentants 
de l'Allemagne èt "de l'AutriCihe-Hongtie ont 
eu hier, à la Wllhemstrasse, une conférence 
sur le règlement des rapports économiques 
entre' les empires centraux et l'Ukraine, pré-
vus par le récent traité avec l'Ukraine. 

lÉfP ISIS 

Amsterdam, 15 Fêtrier. 
On mande de Berlin : 
Les journaux déclarent qu'aucune commu-

nication officielle n'a encore été faite au su-
jet des négociations avec la Roumanie, mais 
ils assurent que les négociateurs roumains 
qui discutent d'abord la question de la pro-
longation de l'armistice sont arrivés, hier, à 
l'endroit assigné pour la réunion. 

La Qatte m et les neutres 
La Haye, 15 Février. 

Répondant à une question posée par un 
député à la seconde Chambre des Etats Gé-
néraux, relativement à l'annulation des det-
tes étrangères par la Russie, M. London mi-
nistre des Affaires Etrangères, déclare qué' 
la gouvernement avait proposé aux autres 
gouvernements neutres d'agir conjointement. 
11 a ajouté que l'Espagne adhérait, en prin-
cipe, à cette proposition. 

Les réponses de la Suisse et des pays Scan-
dinaves sont attendues sous peu. 

]G«ysjiqiié officiel 
Rome, 15 Février. 

Le commandement suprême fait le com-
muniqué officiel suivant : 

Sur tout le front, activité combative 
modérée. Notre artillerie a exécuté d'eî-
îicaces actions de harcèlement contre des 
travailleurs ennemis dans le val Giudi-
carie et des échanges de fusillades ont 
eu lieu entre patrouilles dans le val La» 
garina. 
L'enquête sur les causes 

du repliement sur la Piava 
Rome, 15 Février. 

La Commission présidée par le géné?al Ca-
neva, chargée d'enquêter et de rapporter sur 
les causes et les responsabilités éventuelles 
du repliement sur 'la Piave, s'est réunie. 

M. Orlando, en exposant le programme des 
travaux de la Commission et les moyens mis 
à sa disposition, a affirmé que l'intention du 
gouvernement est de ne mettre aucune limite 
aux enquêtes ayant pour but de rechercher, 
les causes et les responsabilités éventuelles, 
sur tous les terrains et, dans tous les milieux 
où elles pourront être trouvées, et que sa 
ferme intention est de ne pas préjuger des 
résultats de l'enquête sur les événements et 
les personnes. M. Orlando a exprimé sa con-
fiance que la Commission saura remplir sa 
tâche d'une façon très élevée comme le pays 
s'y attend. 

'Le président du Conseil s'est ensuite retiré 
laissant la Commission commencer ses tra-
vaux. 

Les EYéoemeols militaires 
d'après les Bulletins ennemis 

Genève, 15, Février. 
Le communiqué allemand de cet après-midt 

est ainsi libellé : 
THEATRE OCCIDENTAL. — Groupe d'armées du 

kronprinz Ruprccht : Dans quelques secteurs, ac-
tivité d'artillerie et do lance-bombes. 

Groupe d'armées du kronprinz : Au nord-ouest et 
à l'est <le Reims, vive activité de reconnaissance de 
l'ennemi. Dans la région de Prunay et au sud-est de 
Tahuire, de violents combats d'artillerie ont eu 
lieu. 

Groupe d'armées du duc Albert : L'activité de 
combat en Haute-Alsace s'est intensifiée par inter-
valle. 

Sur les autres fronts rien à signaler. 
Le communiqué autrichien dit qu'il n'y g 

rien à signaler. 

La Progressivité des Amendes 
s^ivatii 3e Revenu 

■Paris, 15 Février. 
Le groupe républicain socialiste a décidé 

de faire • sienne une proposition de loi de 
M. Tournan, tendant a instituer la progressi-
vité des amendes suivant le revenu des dé-
linquants. Les condamnations pécuniaires 
seraient considérées comme adéquates aux 
revenus inférieurs à trois milles francs et 
pour les revenus supérieurs, elles seraient 
automatiquement majorées suivant un tarif 
progressif, calqué sur celui de l'impôt géné-
ral sur le revenu. La même règle s'applique-
rait aux sociétés dont le revenu dépasse trois 
mille francs. 

Uss â^ioii aBemand attairit m Mm j 
Berne, 15 Février. 

Aujourd'hui, à midi 50, un avion allemand, 
monté par un officier et un soldat, a atterri,-
faute de benzine, sur le territoire suisse,, 
entre Beurnevésin et Lugnez. 

Les aviateurs ont été remis à l'autorité 
cantonale. L'appareil est indemne. 

CANAL DE PANAMA (Bons et Obligations).-
•— Le numéro 1.S95.5&2 gagne 500.000 francs» 

Le numéro 886.275 gagne 100.000 francs. 
Le numéro 253.082 gagne 10.000 francs. 
Le numéro 253.178 gagne 5.000 francs. 
Les 5 numéros suivants : 1.202.452 1.994.958 

213.940 907.640 761.422 gagnent chacun 2.000 fr. 
Les 50 numéros suivants : 1.552.888 1.613.807 

1.989.707 1.587.209 1.058.609 1.477.552 973.703 
1.354.131 1.904.973 1.195.337 777.146 1.553.919 
1.877.781 1.551.317 1.063.189 848.716 944.778 

25.588 1.893.892 859.800 1.416.441 284.463 
1.247.201 '471.243 1.393.324 778.792 1.514.294' 
1.467.108 1.707.831 549.764 322.652 31.406 
1.013.012 1.007.588 344.183 1.578.014 1.613.636 
1.057.889 774.370 584.476 854.904 259.730 

501.125 1.087.476 222.612 1.967.724 1.290.443 
553.334 828.613 974.132 gagnent chacun; 

1.000 francs. 

• Voua avez fait donner 6 vos 
enfants une bonns instruction 
et voua avez le désir de les voie 
pourvus d'u^e situation d'avenir. 
Inscrivez-les aux Etablissements 
JAMST-BUFFEBEAU, 96, Rua 
da Rivoli, à Paria, qui leur 
apprendront pratiquement sur 
place ou par correspondance la 
Comptabilité, la Etôno-Dactyi% 
etc.... — Programme gratuit. 
25,AUéesd9Meiman,MARSEnXS 

LA SOCIETE uSsnspE^fiESa 

-1Q, Rua da Parc-Royal, PARIS (3* Ai\) 
a le plaisir d'informer sa nombreuse 
clientèle qu'elle est actuellement an mesure 
d'assurer toutes les commandes raison-

ïbles en 3Ja.it Concentré, à condition 
celles-ci soient composées de lait 

t sacré et non sacré. 

AVIS DE DECES (Aix) 

M. Henri Masson, actuellement aux aP« 
mées ; 

M. et M™ Georges Masson ; 
M. Edmond Collard et sa fille s . 
M. et M™' Maurice Masson ; 
M. Félix Collard et ses enfants' ; 
La famille Darde ; 
M" Marguerite Solary. ~ 
Ont la douleur de faire part de la perte 

cruelle qu'ils viennent d'éprouver en la per-
sonne de _ 

M. Louis-Maurice MASSON < 
Avocat d la Cour d'appel d'Aix 

Ancien bâtonnier de l'Ordre 
Chevalier de la Légion d'honneur 

leur père cousin et ami décédé à Aix, dans 
sa 67°. année, muni des Sacrements de 
l'Eglise, et dont le convoi funèbre aura lieu 
samedi 16 février, a 10 heures du matin. 

Selon la volonté expresse du défunt, lé 
convoi se rendra directement à la gare tes 
obsèques religieuses et l'inhumation auront 
lieu à Sergines (Yonne). 
... Priez pour lut 
Maison mortuaire, cours Mirabeau 32. 
On ne reçoit pas. 
Le présent avis tient lieu de lettres de fairé 

part. 

AVIS DE DECES (Manosque Ginassorvis) { 

Les familles Allard et Fournier ont la dou-
leur de faire part à leurs amis .et connaissan-
ces de la perte qu'elles viennent d'éprouver 
en la personne de M- Elisabeth ALLARD, 
leur épouse et mère, décédée le 11 février à 
lage de 65 ans. Le présent avis tient lieu'de 
lettre de faire part. 
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GRIPPE 
MAUX de REINS 

LUMBAGO 
),et tous malaises d'un 

caractère fiévreux 
sont toujours atténués i 
et souvent guéris par] 
quelques Comprimé; 

<r ASPIRINE 
USINES du RHONE" 

LK TUBS BB 40 CoupamÉs : l'SO 

En Vent» (/ans foute» les Pharmseias. 

3La Bî©ws*astSs,ênie, l'anémie, 
toutes les dépressions physiques et 
morales résultant de l'appauvrisse-
ment du sang, sont 

Vaincues par Là FERR0GARIIK 
PBiosi»ïa«.tée du O' VILLAR» 

EN VENTE dans toutes les Pharmacies 

TOUS NOS COMPLETS OU 
PARDESSUS SUR MESURE 
AVEC ESSAYAGE ET DE-
VANTS INCASSABLES 

a l'Inouï Tailleur j 2a?;^,%o 
MARSEILLE ( Bdde la Madeleine, 37 

AVIGNON, TOULON, CETTE, 8EZIERS 
MONTPELLIER, SAINT-ETIENNE. GRENOBLE 

GD HOTEL DU GLOBE 
Rus Coibert (faca.Postes) • MARSEILLE 

Confort Moderne 
Electricité 

Chambres Touring- Club 
Ascenseur • Tél. 17,63 

Aigreurs, Brûlures, Crampes 
d'Estomac,Vertiges, Pesanteurs 

DISPARAISSENT DEFISUTIÏEBEBT 
par1 l'emploi du 

qui neutralise les acidités 
et rend à l'estomac son 

fonctionnement normal 

En vente dans toutes 
les bonnes Pharmacies 

La boite de 40 comprimés 3 frases 
Envoi franco contre mandat do 3 fr. 30 

adressé à M. AM1CI, pharmacien, villa 
Marlhe-Renee, Saint-Sylvestre, Nice. 

VERITABLE 

DES TREIZE PAQUETS 
dn PERE Blaize 

CONTEE TOUS LES VICES-
DU SAM ET L'IRRITATION 

Prix 0.7S le paquet; par poste 1.05 

Maison BLAIZE PERE, 4 a.r.Méolan 
Le second magasin (par la rue de Rome) 

Ne pas se tromper 

REFUSER LES IMITATIONS 

L'ARfiUS DE LA PRESSE, 31 rue Bergère, Paris 

PROCEDE BREVETÉ 

VSLLEifclE»LES4iil01 ' 

L5 Le plus puissant 
médicament. 

Bonne J>iffesUon, Soïït ' exôèïtejxî' 
C'est! 

la 
en Bouffes eonesnïrâss it tarées. 

Convalescents, AnémiéB,Tou.3seux8 
Bronchitiques, Tuberculeux, etc. . 

1/2 flacon 3.50. Flacon 6 francs franco noslo. Kotloo gratis. 
PHARMACIE du PRINTEMPS,S2,r. Joubeïfi Paris 

et toutes Pharmacies. 

TIR ET PRÉPARATION I1UTAIRE 
A la Société Le Drapeau, préparation au C. P. 

S. M. des classes 80 et 21, infanterie et cavalerie, 
tir réduit nu siège. Gymnase B&rtrand-Thavaud, 
9, rue d'Arcole. 

wv A la Société Mixte de tir da Marseille, de-
main, à 8 11. 30, entraînement pour les candidats 
au C. P. S. M. de la classo 19, au stand do Saint-
CUniez; éducation physique, courses, sauts, grim-
per, lancer, et tir à 200 mènes. Présente Indis-
pensable. 

wv A l'Ecole Marseillaise Louis-Morlo, demain 
matin sortie en mer (section marine). Les cours se-
ront suspendus toute la semaine et reprendront 
dimanche, 23 du courant, pour le clieval et le tir 
atasi que les cours du soir. Les élèves de la classe 
1920 et suivantes peuvent se faire inscrire au siège, 
16, rue Bar'tiélcmy, pour la préparation au C. 
P. S. M. 

wv Aux Excursionnistes do Provence (S. A. G. 
5.116), demain matin, à 7 heures, rassemlilement au 
terrain militaire du Pharo pour les candidats au 
13. S. (sports athlétiques); à 13 h. 30, même erir 
droit -pour les candidats au B. S. (grenadier classé). 
Les élèves disponibles, rassemblement à 8 heures, 
pour le tir au stand habituel. Les nouvelles ins-
criptions sont reçues tous le® iours. boulevard 
Baille, 203. 

wv A l'Etrier (S. A. G.), demain, rassemblement 
de la classe 19 au Pharo, à 7 heures précises. 

Bia.Ilétira. F'ixi.^xxcie-v 

Paris, 15 février. — On peut certainement dire 
que la liquidation de quinzaine ne s'est pas réper-
cutée sur notre marché, les affaires étant déjà l'art 
calmes en raison des émissions do bons d'obtura-
tions et d'actions nouvelles offrant des placemen-ts 
très intéressants et aussi dans l'attente d'événe-
ments militaires. La clientèle de la Bourse so 
montre très réservée. L'a bonne tenue do nos rentes 
no se dément pas et en dépit des réalisations les 

actions de nos banques et nos chemins de fer con-
tinuent à se traiter favorablement. Quelques ra-
chats et surtout quelques achats pour lo compte 
de la Suisse, ont permis à différentes valeurs rus-
ses do so relever; mais bien lâgfcrcment. llno nou-
velle rentrée rt'eir de tin million et demi de îrancs 
ressort du dernier bilan do la Banque do Franco 
au 15 février 1918. Les billets en circulation sont 
ares! eu majoration pour 81 millions. 

Oalîetln Commerciai da î S Février 
GRAINES ET LEGUMES SECS. — Pois chi-

ches 135 à 140 fr.; haricots, 140 à 150 fr.; len-
tilles des Indes nettoyées, 210 fr.; févettes 
cassées, 135 à 140 fr.; alpistes Maroc, 90 fr. 
les cent kilos. 

FRUirS ET LEGUMES FRAIS. — Arti-
chauts du Var, 4 à 8 ft\; d'Algérie, 3 à 1 fr. 10 
la douz.; tomates, 70 à 130 fr.; haricots verts, 
120 à 200 fr.; pommes de terre, 60 à 82 fr.; 
nouv., 60 à 65 fr.; orange, le mille, 50 à 200 fr.; 
mandarines, 40 à 100 fr.; citrons, 30 à 50 fr.; 
épinards, les 100 kilos, 30 à 50 fr.; dattes, 150 à 
200 fr.; choux-Seurs, 2 à 8 fr. la douzaine ; 
choux verts, 3 à 7 fr. la douzaine ; noix sè-
ches, 150 à 180 fr.; pommes, 78 à 175 fr.; or-
dinaires, 25 à 50 fr.; poires royales, 50 à 
140 fr.; communes, 30 à 50 fr. 

ETATCTVIL 
L'état civil a enregistré, dans la journée d'hier, 

16 naissances, dont 1 illégitime, plus 44 décès, 
dont 3 d'enfants. 

Bourse da larseilia da Î5 Février 
3 % nominatif, 57 25; coupures, 57 25. — 3 % au 

porteur, 57 75; coupures do lOty la-., 57 75. — 4 % 
libéré, petites coupures, G'J S0; coupures de 100 et 
200 69 70; non libéré, 09 50; coupures de 1.000 
fr., 09 00. — 5 % 1915-1910, 87 50; coupures de 200, 
500 et 1.000 fr., 87 50. — Espagne Extérieure 4 %, 
116 50. — Russie Consolidé 4 coupures de 20 Ir. 
do rente, 42; 3 % 1891, 34 50. — Comptoir National 
d'Escompte de Paris. 7C0. — Panama, 121. — Ville 
de Paris 1571, 370; quarts, 101; 1SSS, 330; 1309 , 299; 
quarts, 73. — Communales iS'iO, 444. — Foncières 
1885, 338. — Communales 1893 , 331. — Foncières 
1003, 378. . —- Communales 1900, 3S0. _ Foncières 
1900. 206. — Communales 1912, 205.' — Foncières 
1013, 404. — Crédit Foncier 19i7. 351 ; 215 fr. non 
versés, 317. — P.-L.-M. 3 % fusion nouvelle, 330 50. 
— Suez 5 %, 526; — Société Marseillaise, 530. — 
Fraisstaet1 et Oie, 926. — Messageries Maritimes, 
277 10. — Compagude Mixte, 435. — Transatlan-
tique, 311. — Transports Maritimes, 1138. — Tram-
ways, 405. — Chai'vonnages des Bouches-du-Rhoiie, 
555. — Grand Combe, 3125. — Raffineries Saint-
Louis, 2095. — Verminck C.-A. et Cie. 160. — Im-
mobilière Marseillaise, 540. — Afrique Occidentale, 
2220. — Chantiers et Ateliers de Provence, liso. — 
Ciments ' Portland, 11. —- Ciments Romain Boyer, 
158. — Commerciale Française do l'Indo-CMne, 390. 
— Docks Libres et Magasins Généraux, 260. — Ex-
trême-Orient, 020. — Forges et Chantiers de la. Mé-
diterranée, 1320. — Fournler L.-Féllx et Cie, 309.— 
Froid Soc, 139. — Grands Travaux de Marseille, 

835. — Raffineries de Soufre réunies, 171. — Ville 
de Mars-ealle 1894, 71. — Electricité do Marseille, 
430. — Tramways, 362. 

Û9urs8 de Paris ria 15 Février 
3 % français, 57 50. — 3 % amortissable, 71 CO — 

4 % libéré, 69 00; non libéré, 69 70. — 5 %.J87 70 -
Oûlig.ation Ouest-Etata, 383 75. — Obligation Tuni-
sienne, 333. _ Argentin, 89 50. — Brésil, 65 7J. — 
Dette Egyptienne unifiée, 97 35. — Dette Ottomane. 
63 50. — Extérieur Espagnol, 118. — Japonais, 
8S 50. — Russe 3 % 1891, 35 50; * % °OD^0}}^ 
43 40; 5 % 1900, 53 50 ; 4 1/2 % 1909, 45 05; 4 1/2 % 
1914, 59 50. — Banque de l'Algérie. 3380. — Banque 
do Paris et des Pays-Bas, 997. — Compagnie Algé-
rienne, 1379. — Crédit Foncier d'Algérie et do iu-
nlsle, 480. — Crédit Foncier do France, 689. — 
Crédit Lyonnais, 1084. _ Société Générale, 5^ — 
Banque do l'Union Parisienne, 624. — P.-L.;M-, 
935. — Nord, 1205. — Action Andalous, 379. — Nord 
d'Espagne, TCO. — Saragosse. 441. — Docks et En-
trepôts de Marseille, 470. — Transatlantique, 303.— 
Messageries Maritimes, 275. — Métropolitain de 
Paris, 428. — Nord-Sud. 129 25. — Omnibus de Pa-
Tis, 406. — Tramways. 400. — Canal Maritime de 
Suez, 4035. — Thomson-Houston, 805. — Wagons-
lits, 225. — Briansk, 202. — Forges et Chantiers de 
la Méditerranée, 1305. — Ville de Paris 1S65. 557 50; 
1871, 374; 1875 . 495 50; 1876, 492; 1S92, 265; 1894-96, 
264 75; 1898, 318; 1899 297 50; 1204 , 322 75; 1905, 35o; 
1910, 290; 1912 , 232. '— Méditerranée 3 %, fusion, 
33-4; fusion nouvelle, 330 75. — Midi 3 % ancienne, 
351. _ Sud de la Franco, 302. — Lombardes an-
ciennes, 172 50. — Nord d'Espagne, 440. — Sara-
gosse, 369 50. — Saionique-Constantinople, 170. — 
Tramways, 301. — Communales 1S79 , 443 50; 13S0, 
487 50; 1891, 310 75; 1S92, 330 50; 1899, 333; 1906, 378; 
1912, 202. — Foncières 1S79, 48D 50; 1SS3, 330; 1SS5, 
336 25; 1S95, 349 ; 1903 , 375 25; 1309, 210 ; 3 1/2 % 
1913, 404; 4 % 1913 , 430: — Crédit Foncier 1917, 
349 75; non libéré, 315 25. — Docks de Marseille, 
357. — Messageries 3 1/2 %, 360 ; 5 %, 430. — Trans-
atlantique, 311. — Panama, 129 50. 

Marché en banque. —- Argentin, ill 50. — Brésil, 
87 25. — Bakou. 996. — Balia, 337. — Caoutchouc, 
242. — Cape, 97. — Chartered, 23. — Crown 50. — 
Do Beexe, 306. — Fereira, 23. _ Goldflelds, 43 25.— 
Malacea. 141. — Maltzofï, 349. — Moddei'Iontein, 
225. — Platine, 368. — Rand Mines, 76 75. — Ro-
hinson Gold, 24 75. — Tharsis, 153 50. — Tubes 
Sosnowice. 310. — Utah, 604. — Dnieprovienne, 
1370. — Kinta (Jouissance), £63; fpart), 5-18. — Co-
iom.bia, 769. — Grosnyi, 1450. — Monaco. 2530; cin-
quième, 511. — Casino de Nice, 3C6. — Chèque sur 
Jxmdres, 27 16 1/2. .— Recettes du Canal de Suez 
du 13 février, 410.C0O. 

rjTi.»ljfomie cira HLVa;v»il 
wv On demande une femme pour la déforme à 

froid, manufacture de chaussures H. Castanier, 
35, rue des Princes. 

wv On demande des ouvrières et demi-ouvrières 
Ungèrcs. rua de Rome, 157, au 4". 

vw On demande des apprenties dégrossies cou-
turières, payées de suite. So présenter de 1 h. SO 
à 0 h. seulement, 19. rue Sainte-Victoiro, rez-de-
chaussée. 

vw 6a demande une apprentie taiUeuse payée, 
rue Barbaroux, 4, au S'. 

wv On demande do bonnes ouvrières corsaglères 
et pour tailleur, ruo de Rome, l;'7, au 2"."/ 

wv On demande ouvrier éqnarlsseur ou nomma 
de peine solide. Travail assuré. Voir equarrissage, 
17, rue Saint-Adrien, samedi soir, 5 heures, 091 
dimanche matin 10 heures. 

wv On demande des apprenties dégrossies taii-
ieuses, 11, rue Dragon, dans la cour n" 3, Mm» 
Tarano. 

wv On demande un Jeune homme de 15 à 10 
ans, capable de faire courses. Doit être présenté 
par parants. H5tel de Rome, cours Saint-Louia, 
de 8 h. à 10 heures. 

wv On demande une apprentie piqueuse de bot-
tines, présentée par ses parents, rue de Rome, 87, 
au 1". > 

wv Coupeur-vendeur mesure et confection, de-
mande employé bonnes références. S'adresser La-
vergue, rue de la Fare, 25. 

wv Charron et demi-ouvrier forgeron demandés, 
Martin, rue Brandis. 

wv On demande jeune homme 14 à 15 ans sé-
rieux, pour courses et garde automobile. S'adres-
ser maison Bouvard, 18, rue Saint-Ferréol. 

wv On demande des jeunes filles pour la manu-
tention et la pose des boutons, éxiiilpement mili-
taire, 28, rue Longue-des-Capucins. 

wv On demande, pour piquer à la machine an 
moteur, des bonnes chemisières A. Paris, 22, rua 
Petit-Saint-Jean, au 2*. 

wv On demande Jeune homme ainsi que ma-
nœuvre do scierie. S'adresser, Marcellin, quai du 
Port,. 59. 

wv On demande un ouvrier poilsseur-nlckeleuar, 
D.Chabaud et Cie, 31, rue Hoche. 

wv On demande soudeur et soudeuse pour bottes 
métalliques, bien payés. S'adresser Bar au « Ré-
veil-Matin », quai <fe Rive-Neuve. SI. 

BOURSE DU TRAVAIL (Téléphone 9-29). — On 
. demande. : des ouvriers fumistes et tOliers-fumls-

tes, à Cannes (A.-tf.) ; un ouvrier malletler-fer-
reur, à Toulon (Var); un ouvrier •chanitlrannlei' 
(cuivre et fer), et un tourneur sur métaux (profes-
sionnel), à Lunel (Hérault); un ouvrier typogra-
phe pouvant au besoin faire la place, à Salon 
(B.-d.-U.); un ouvrier meunier, à Vitrolies (B.-d.-
R.); un bon chaudronnier en cuivre pour 13 neuf, 
connaissant l'éeiiaudeuso et Je pulvérisateur, et 
pour diriger, à Carcassonne (Aude) ; un bon ou-
vrier charron, à Aix (B.-d.-R.); deux jeunes frap-
peurs pour travaux divers; un ouvrier électricien; 
des cAivrierj ou demi-ouvriors chapeliers pour 
damts; des appiéccurs-tailleurs; des ouvriers me-
nuisiers; un ouvrier doreur sur cuir a la main, 
connaissant la reliure; un bon ouvrier joaillier;: 
deux ouvriers scieurs pour circulaire; un demi-
ouvrier mécanicien-électricien ; des ouvriers ébé-
nistes; un ouvrier charron; des ouvriers tôliers; 
un bon tourneur outilleur ; un bon piqueur do 
chaussures; un ouvrier ou demi-ouvrier cycliste;', 
un ouvrier plombier-zingueur; un doml-ouivrisir 
plombier; un ouvrier tapissier-matelassier ; dias 
ouvriers cordonniers pour le cloué; des apprentis : 
typographe dégrossi, papetier-relieur, ferblantier, 
malietier, peintre en bâtiment, menuisier •• dé-
grossi, cuisinier, plombier, modeleur, mécanicien, 
des jeunes gens de 13 à 15 ans pour courses; wne 
ouvrière mécanicienne pour chapeaux de paille; 
des ouvrières modistes; une ouvrière et dEini-ou-
vrlèi-o margeus-cs; una demi-ouvrière et apprentie 
coiffeuses; deux apprenties posticheuses dont une 
dégrossie; une apprentie repasseuse dégrossie ou 
non ; une apprentie papetière. — S'adresrer lioursa 
du Travail, rue de l'Académie. On est prié d'oïi-
porter livrets, certificats et pièces d'Identité d« 
même que faire connaître le résultat du place, 
mont. Il n'e;t Tépondu qu'aux lettres avec tlmbr* 
pour réponse. 

Damamiâz-moi un Echantillon Gratuit ûa mon Traitement, ma 
Brocëuro ot des ranseifitements complais sur ma 

DE 

Cette assertion n'est pas la conclusion d'une réclame In-
sensée émanant de quelque personnage irresponsable. C'est un 
fait certain, une déclaration sincère et irréfutable dont la 
preuve peut être établie à tout moment par des milliers de 
personnes guéries non seulement en Angleterre, mais en 
France, en Belgique et dans tous les autres pays du monde. 
Quand ]e dis : « JE GUERIS », je ne veux pas dire que je 
fournis un bandage, un coussinet, ou tout autre appareil des-
tiné à être porté par le malade d'une façon permanente et 
uniquement dans le but de CONTENIR sa hernie. NON ! JE 
VEUX DIRE que ma méthode permettra au malade de rejeter 
tous ces instruments de torture si encombrants et refermera 
l'ouverture herniaire qui s'est faite dans la paroi abdominale; 
elle rendra cette paroi aussi forte et résistante que celle d'une 
personne jeune, bien portante et n'ayant jamais été atteinte 
de hernie. 

Ma brochure, dont 
]e me ferai un plai-
sir de vous adresser 
un exemplaire gra-
tuitement, explique 
clairement comment 
vous pouvez vous-
môme être ' guéri, et 
cela da la façon la 
plus simple du mon-
de, en suivant mon 
traitement. Je l'ai dé-
couvert après avoir 
souffert moi-même 
pendant de longues» 
années d'une hernie 
double que mes col-
lègues avaient décla-
rée incurable. Je me 
suis guéri et je crois qu'il est de mon pouvoir de faire con 
naître a tous les grands avantages que j'ai retirés de ma dé-
couverte. Aujourd'hui, je puis me vanter d'avoir guéri des 
milliers de hernieux dans le monde entier. 

Nul doute que vous éprouverez un grand intérêt à recevoir, 
en même temps que ma brochure et un échantillon de mon 
traitement, des attestations signées de personnes que j'ai 
guéries radicalement. Ne perdez pas votre temps à dépenser 

■ an argent fou pour trouver ailleurs ce que vous offre ma mé-
thode, vous n'en éprouveriez que plus de déception et de dé-
sespoir. Décidez-vous aussitôt après avoir lu cette annonce. 
Ecrivez vos nom et adresse très clairement et lisiblement sur 
le coupon ci-dessous, découpez-le et envoyez-le moi immédia-
tement et vous recevrez, par retour du courrier, gratis et 
franco, ma brochure, un échantillon de mon traitement et 
tous les détails et explications voulus sur ma garantie. Ne 
m'envoyez pas d'argent du tout. Tenez compte seulement que 
toute lettre pour l'étranger doit être affranchie avec un tim-
bre de 25 centimes. 

Etude de Me Félix PER-
RIN, docteur en droit, 
avoué près le Tribunal 
Civil de Marseille, rue 
Montgrand, 21. 

AUX EH3HÈRES PUBLIQUES 
et 

Voiesiaires sur Conversion 

aride 
et Belle fil 

dénommée «Villa Maud », 
située promenade de la 
Corniche, N08 29? et 299. 

Adjudication le vendre-
di 1er mars 1918, à 10 heu-
res du matin, dans la 
salle des Ventes au Pa-
lais de Justice, à Mar-
seille. 

lise à Prix, F. 260.000 
Pour renseignements, 

s'adresser à Mes Félix 
PERRIN et Eugène F'A-
BRE, avoués, ou voir au 
greffe du Tribunal Civil 
le cahier des charges qui 
y est déposé. ' 

Signé : F. PERRIN. 
ACHAT CESE 

BIJOUX, DIAMÂNT 
Or, Platine 

^1E0X DEMTIEF 
L'Epi d'Or, 101. r, de Roma 

Bois à brûler à vendre 
Constantin, à Gémenos 

Dr. WM. S. RICE, (F. 1045), (G. P. O., Box No. 5), 8 & 9, 
Stoneoutter Street, LONDRES, E. C, Angleterre). 
Nom „ ,..,..,„..„.. 
Rue .......s...........;...... ................................ 
Ville...' -

Département , 

TOUT LE IWOWDE PRÉFÈRE LA 

Ferréol 

NÛUPJÏOE îa?meB"Aco: 
ques de cacao et coques telles 
quelles. Vente en gros, Cho-
colaterie du Prado. 

A HCMITtCC doux châssis au-BtRUrst tomebîle. Rou-
mégas, carrossier, avenue du 
Prado, 45. 

Â LOUER jolie chambre meu-
blée avec pension pour da-

me, installation moderne, rue 
Longue, 29, au 1". 

40 tonnes glucose liquide. Ecr. 
off, et quantité à MM. Morier 
et Fréchet, 38, rue Franklin, 
Lyon. 

Charretiers sont demandés, 
75 francs par semaine ou 300 
îrancs par mois. Scieries Réu-
nies, à Gémenos. 

A tous les AgSS par t'ÊLDÛE de 

qui fait disparaître les accidents de la Formation et du Retour d'Age tels 
que : Hémorragies, Congestions, Vertiges, Etouffements, Palpita-
tions, Gastralgies, Désordres Digestifs et Nerveux. 

Ce médicament guérit également les Varices et Uloàres ■yariçrasux, 
la Phlébite et les Hémorroïdes. 

En découpant es Bon [^OQ e^ en l'adressant à 
PRODUITS NYSDAHL, 20, pue de La HocîiefoucaulcJ, PAKIS 
on recevra gratuitement et franco une intéressante brochure de i5o pages. 

M DEMANDE ̂  ̂  
jardin, de préférence au bord 
do la mer. American Tailor, 
12, r. Paradis. 

Mml de ïmi Papiers 
commerce et autres, exclusi-
vement pour la refonte, 126, 
grand chemjn de Toulon, 126, 
Scudo et ilodoul, fabricants 
de papier. Usine à la Valen-
tine où les vendeurs peuvent 
assister à Ja mise au pilon. 
On prend à domicile. Télé-
phone ; 23-44. 

a É ni îa nrt M Ml BB iÉft * pe ntn m al P i iipi 

GUESlfiS pas* 1® 

Essence composée de SalsepareiSie rouge iocksrée 

f - / 

A VENDRE 6 LAMPES A 
ARC, courant 

continu, 8 ampères, 220 volts. 
Ecrire ou s'adresser bureau 
du journal. 

Cette essence est le dépuratif lu plus 
énergique que l'on connaisse, c'est la 
lessive du sang et des humeurs dont 
elle expulse les vices et les Impuretés. 

Elle est recommandée par les sommités 
médicales pour combattre l'état morbide 
du sang dans les cas d'eczéma, sypbîlis, 
humeurs, maladies da la peau, dartres, 
boutons et plaies do mauvaise nature 
provenant d'une altération accidentelle 
ou héréditaire du sang. 

Cette essence est composée avec les 
sucs concentrés de plantes les plus 
(lépuratives et cens do la saisenareilla 
rouge de Honduras. 

Elle est dix fois plus énergique que le 
sirop de salsepareille et bien supérieure 

Au Retour d'Age ou âge critique. Le 
Dépuratif Allan est, le seul remède sou-
verain pour combattre les maladies de la 
femme.A ce moment, le sang n'ayant plus 
sa libre circulation, comme tout liquide 
stagnant, se corrompt ot engendre des 
principes morbides, germes d'une foula 
de maladies, telles que : les kystes, les 
tumeurs, les cancers, les fibromes, les 
phlébites, les varices, les troubles ner-
veux, l'obésité, les ovarites, les rougeurs 
du nez et du visage, les hémorroïdes, etc. 

Dans ces cas, le Dépuratif Ailen est 
a ia fois curatif et préservatif, Car il 
guérit toutes les anftées (les milliers de 
malades à qui il évite les terribles 
conséquences des opérations souvent 
mortelles ét toujours doulouleuses. à tous les dépuratifs connus. 

Le flacon de l\2 litre, 5 fr.— 6 flacons, 26 fr. (ExpêdWoa contre mandat-post») 
Gs?§! généra! : DiANQUX, pharmacien, Orand Shamia d'Aix. 30, MâtlSOLLE 

DEPOTS : Pu'« du Serpent, rue Tapis-Vert. — TOULON t Ph,M CÏiabre, Gorlier, VedaL— 
AIX : PU" Dou.— ÀULES ; Ph^ Mam-el. — AVIGNON : Ph«« îlariu et liolland.— LA CI0TAT : 
Ph1" Barrière. — CANNES : Ph" Anton!. — NIMES : t'h1» Kavre. — NICE : Ph'« Kostagnl. — 
ALAIS : Pli1" Uonnoure, et toutes les bonnes pharmacies. 

Grands Magasins DUFAYEL 

Irrévocablement CLOTURE de 

Les prix actuels ne seront plus maintenus après cette date 

QU PINTO VENDE 
mimi ei tupi 
en tous genres, 

sur cartons, calicot, etc. 

MAISTHE, place Préfeêlie 1 
MARSEILLE 

fer fltJjÇ Le bar Silve Casi-
I MïlO mir, r. d'Endoume, 
201, est vend, a M. Arnaud, 
vallon des Auffes, p. acte 14 
fév. Opp. av. 2 mars, Fédéra-
tion Débitants, r. des Domini-
caines, 50. 

on échangerait Lion-
Peugeot 2 pl. épicier, 

équipée, entièrement remise 
neuf, contre excellente voi-
ture 4 pl., Peugeot de préfé-
rence. Différence à débattre. 
S'adr. Borel, 2, impasse des 
Peupliers. Marchands et cour-
tiers s'abstenir. 

MEUBLES f^èr,8^ 
reaux, toilettes. Vente, achat, 
échange, 5, rue du Lycée, 1er. 

99 a été oublié, hier, 15 cou-
th rant à la maison Baze, col 
putois. Le rapporter cont. ré-
corop., iiaynaud, 215, avenue 
Capele.ite. 

A VENDRE riche salle à man. 
ger, 5 port., chambre 2 p., 

pendules, fauteuils divers, rue 
République, 95, au 1", pressé. 
Vis'ible aussi dimanche. 

Oç.1 demande un bon ouvrier 
ii électricien au courant des 

installations d'éclairage d'ap-
partements, 15 fr. par jour. 
S'adr. chez M. Vavre, rue Gui-
bal, 14 a. 

Toutes les maladies dont souffre la femme pro-
viennent de la mauvaise circulation du sang. Quand 
le eang circule bien, tout va bien ; les nerfs, l'esto-
mac, le cœur, les reins, la tète, n'étant point conges-
tionnés ns font point souffrir. 

Pour maintenir cette bonne harmonie dans tout 
l'organisme, il est nécessaire de faire usage, à inter-
valles réguliers, d'un remède qui agisse à la fois sur 
le ssng, l'estomac et les nerfs. Seule la 

Exiger ce portrait 

PEBDU Bar ?ncaisseiûr- T<??~ ponsable portefeuille 
cont. billets de banque et fac-
tures. Rap. c. réc, rue Saint-
Sépulcre, 19, au 1". 

peut remplir ces conditions, parce qu'elle est com-
posée de plontes, sans aucun poison ni produits chi-
miques, parce qu'elle purifie le sang, rétablit la 

circulation, et décongestionne les 
organes. 

Les,mères de famille font prendre 
à leurs fillettes la Jouvence de 
l'Abbé Soury pour leur assurer une 
bonne formation. 

Les dames en prennent pour évi-
ter les migraines périodiques, s'as-
surer des époques régulières et sans 
douleur. 

Les malades qui souffrent de Maladies intérieures, 
Suites de couches. Pertes blanches, Règles irrégu-
lières, Métrites, Fibromes, Hémorragies, Tumeurs,' 
Cancers, trouveront la guérison en employant la 
Jouvence sJo l'Abbâ Soury. 

Celles qui craignent les accidents du RETOlin 
d'AGS doivent faire une cure avec la Jouvcnco 
de l'Abb6 Soury nour aider le sang à 6é bien 
placer et éviter les maladies les plus dangereuses. 

La JOUVENCE da l'Abbé SOUftY, 4 fr 25 le flacon 
toutes Pharmacies ; 4 fr. 85 franco ; 4 flacons 17 fr. 
expédiés franco gare contre raanflat-poste adTessé & la 
Pharmacie Hag. DUMONTIER, à Rouen. 

Ajouter O fr. 50 par flacon pour l'impôt. 

Bien exigar la ïérilable J38VESGE de i'&ibs SStiftY 
aveo la Signature Mag. DUMONTIER 

(Notice contenant renseignements gratis) 

Le gérant ! VICTOII HEYR1ES 
Imp Ster. du Pstit Pionencal 

rue de la Darse. 75. 

mmm^mw 
SIROP INFANTILE eiIIÉ ̂ K^TOSS. 
TOUX, CROU-SES de LAIT, RASOUETTES, GLAIRES. IblU-
GUET.Eu nais partout. Dépit i PHie HfULHArJ, S, al. ileiiban. £e méfier des imitations. 

Feuilleton du Petit Provençal du 16 Février 

PREMIERE PARTIE 

Eist-il fou ? 

Jean ne l'avait pas trompée. C'était chez 
Te juge d'instruction qu'il se rendait. 

M. de Montaiglon était chez lui. Il eut un 
geste de surprise et de vive curiosité quand 
on lui annonça Bernard. Il devina, du pre-
mier coup, qu'il allait apprendre quelque 
chose de grave, la. vérité peut-être sur tou-
te cette affaire, la vérité qu'il avait tant et 
si vainement cherchée. 

Bernard entra et se tint debout 
— Monsieur, fit-il, puis-je me confier à 

Vous, c'est-à-dire m'adresser à l'homme en 
restant assuré que le magistrat n'entendra 
rien de ce que je vais lui dire ? 

— Oui, monsieur, mais à une condition. 
— Laquelle ? 
r—. C'est que les révélations quo vous 

semblez vouloir faire, après coup, n'em-
barrasseront pas la conscience du magis-
trat. 

— Vous n'aurez que de la pitié dans le 
cœur, monsieur, pour tous ceux qui ont pris 
part à ce drame... 

— Et si justice doit être faite ?... 
— Justice ne peut être faite, là où' il n'y 

a pas eu crime. Vous an jugerez. 
— Je vous écoute. 
Alors, sans rien omettre, il fit le triste 

récit entrecoupé par ses larmes. Il dit pour-
quoi il s'était dévoué, afin d'écarter, de Lau-
rence, l'ombre môme d'un soupçon. Il dit 
aussi qu'étant l'auteur involontaire de cette 
catastrophe, ayant sans le vouloir brisé la 
vie de Laurence, il ne se sentait plus la 
force de vivre. C'était son amour, son amour 
funeste, qui avait causé tous ces malheurs I 
Il s'en châtiait... 

M. de Montaiglon écoutait, douloureuse-
ment ému. 

Et au fur et à mesure que le récit de ces 
événements s'écoulait devant lui, il se di-
sait que parfois, dans son enquête, il avait 
entrevu la vérité !... 

Et lorsqu'il eut terminé : 
— Vous le voyez, monsieur. En cela, il 

n'y a que des victimes. Vous, juge, vous ne 
pouvez trouver un coupable à frapper. 

M. de Montaiglon lui serra les mains. 
— Je vous plains de tout mon cœur, mon-

sieur I dit-il. 

— Si je vous ai fait-ces confidences, c'est 
quo j'ai un conseil à vous demander... un 
conseil bien grave et qui décidera de mon 
existence. 

— Parlez, parlez... Je ne vous ai jamais 
traité en criminel vulgaire. Et aujourd'hui 
je vous vois SP malheureux que je me sens 
attiré vers vous par une irrésistible sym-
pathie. 

— Merci, monsieur. Oh' I merci. Ce mot 
va droit à mon cœur. 

— Quel conseil voulez-vous 
— Hier ma pauvre mère demandait : 

« Jean, que comptes-tu faire ?» Eh bien ! 
monsieur de Montaiglon, je viens vous dire 
que je suis las de la vie... que j'ai soif de 
mourir... afin d'échapper aux souvenirs, 
aux regrets, aux désespoirs... Mais j'ai peur 
que ma mort ne soit une faute... Monsieur 
de Montaiglon, que faut-il que je fasse î 

Le juge dit lentement : 
— Pour votre mère et votre fils d'abord, 

— puis pojDr les enfants de celle que vous 
avez tant aimée, pour ces deux pauvres fil-
lettes Claire et Diane, pour Antonio, réduits 
à la misère, sans protecteurs, sans famille, 
pour eux tous, Bartoli, je vous condamne 
à vivre. 

Le jeune homme baissa la tête et mur-
mura : 

— C'est bien. Je vivrai. 

DEUXIEME PARTIE 

La joie d'aimer 

Le retour 
Depuis les événements que nous venons 

de raconter jusqu'à l'époque où recommen-
ce notre récit, dix-huit années se sont écou-
lées. 

— Je vivrai pour eux ! s'était dit Bartoli 
lorsqu'il avait quitté le juge d'instruction. 

Et il résolut de consacrer son existence 
tout entière au travail, non pas seulement 
pour assurer plus tard le bien-être *à son 
fils Philippe, mais pour donner de l'aisance 
aux enfants de celle qu'il avait tant aimée. 

Il partit quelque temps après pour l'A-
mérique. 

Il aurait bien voulu emmener sa mère. 
Mais la vieille résista de toutes ses forces. 
— Non, non, je ne pourrais pas... Sitôt ar-

rivée je demanderais à revenir... Ou bien 
je rendrais l'âme. Je suis trop habituée à 
nos montagnes... Il me faut le vent qui souf-
fle sur les sommets de l'Incudine... ou bien 
les vallées que les brises de mer emplissent 
d'âpres senteurs... L'ennui me tuerait... 
J'aime mieux rester... Et pourtant c'est un 
gros crève-cœur pour moi de te laisser par-
tir seul... Alors que je le vois si triste et si 
découragé... Je suis vieille... Je ne sais trop, 
maintenant, si je te reverrai jamais... 

Il essayait de la faire taire, à force de 
baisers, de tendresses, mais elle reprenait: 

—■ Je te promets de l'avertir tout de suite, 
dès que je sentirai mes forces s'en aller... 
A ton tour, promets-moi de ne pas perdre 
de temps et de revenir m'assister et rece-
voir mon dernier souffle et mon dernier re-
gard. 

— Oh ! mère ! mère ! pourquoi parler 
ainsi ? 

— Promets ! 
— Je vous le jure. 
— C'est bien. Ton départ me laissera 

moins triste, à présent que j'ai la certitude 
que je te rêverai peut-être une fois... la der-
nière. 

Et ils s'étaient séparés sur ce mot.' 
Le paquebot avait appareillé. Sur le quai 

se pressaient les passagers. Les derniers 
bagages étaient emportés. Bartoli était pres-
que seul. 

La cloche sonna. C'était le dernier signal. 
Bartoli s'éloigna, son enfant dans les 

bras, mais la vieille resta sur le quai, le 
visage presque complètement caché sous 
le grand voile de deuil et les yeux rougis 
par les larmes qui, suivant les rides du vi-
sage, descendaient lentement jusqu'au men-
ton. 

Nous passerons rapidement sur les an-
nées de séjour de Bartoli en Amérique. 

Pendant ces dix-huit années, Jean ne re-
vit qu'une fois la France. 

Sa mère l'appelait, sa mère allait mourir. 
11 la trouva dans son lit, sous la rusti-

que masure qu'ébranlaient tous les vents 
des horizons. 

Elle n'avait plus qu'un souffle. 
Ses yeux noirs eurent une dernière lueur 

quand elle aperçut son fils. 
: Elle se souleva péniblement. 

— Je suis heureuse que tu sois venu 
J avais quelque, chose à te dire, quelque cho-
se de grave. 1 

Elle reprit haleine. Lui, l'embrassant fol-
lement. 

— J'ai consulté les nuages qui passent.. 
J ai vu de quels côtés, certains jours souf-
flaient les tempêtes... J'ai entendu les hi-
boux hululer sur mon toit... et les engoule-
vents avaient un vol bizarre... J'ai ren-
contré aussi l'Esprit qui n'a pas voulu mon-
ter... et je leur ai demandé à tous de rne 
dire ce que tu deviendrais quand je ne serai 
plus là. Ils savent que j'ai confiance en eux 
ils ne me trompent pas... Et je voulais sa-
voir quels dangers te menaceraient un jour. 
Ils m'ont répondu. 

— Mère ! mère ! disait-il. creienant 
qu'elle ne se fatiguât et désirant l'empê-
cher de parler. 

— Oui, oui, ils m'ont répondu... et ils 
m'ont dit : 

« Ton fils périra par le cœur. Il faut qu'il 
se défie d'Antonio ! n 

(La suite à demain.} 
JULES MARY. 


